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INTRODUCTION

La Communauté de Vie Chrétienne (CVX) est une association internationale composée de fidèles - hommes et femmes, adultes et jeunes, de toutes conditions sociales - qui veulent suivre Jésus-Christ de plus près et travailler avec Lui à l’édification du Royaume. Ses membres forment de petits groupes qui font partie de plus larges communautés au niveau régional et national, constituant ensemble UNE Communauté Mondiale. Ils sont présents sur les cinq continents, dans près de soixante pays.

Nous sommes convaincus que la CVX peut beaucoup apporter à l’Église et à notre société. En effet, le rôle assumé par les Congrégations Mariales durant plus de 400 ans d’histoire dans la formation des laïcs, au service du Royaume, est un précieux patrimoine pour la CVX. Mais “Communauté de Vie Chrétienne” n’est pas seulement un nouveau nom donné aux Congrégations Mariales depuis 1967. Pour reprendre l’expression du P. Paulussen, la CVX représente la renaissance d’un mouvement, presque un nouveau commencement.
La nouvelle identité de la CVX est exprimée dans ses Principes Généraux, approuvés en 1971 et révisés en 1990. Dès le début, cependant, on a éprouvé le besoin de compléter ce texte fondamental par d’autres documents plus explicites sur le processus de formation propre à la CVX.

En 1982, la Communauté Mondiale présenta le SURVEY comme document clé pour orienter la formation CVX. Aujourd’hui ce SURVEY, dûment adapté, demeure toujours actuel en ce qui concerne l’analyse et la description de la croissance d’une CVX, des moyens à employer et de la contribution des différents rôles, étape par étape.

Néanmoins, on ressent toujours le besoin de présenter plus clairement la vocation du laïc dans la CVX ainsi que le processus de croissance de ses membres, en donnant des orientations susceptibles d’enrichir les plans de formation des communautés nationales et de favoriser une plus grande unité dans la Communauté Mondiale. C’est ce qu’on a constaté notamment lors de l’Assemblée Mondiale “Hong Kong ‘94”, qui recommanda la mise en oeuvre de plans de formation (initiale et permanente) suivant certains critères préférentiels.

Un premier pas en ce sens fut la rédaction d’un bref document, “Critères pour la formation CVX”, élaboré par une équipe internationale. Cette première ébauche a été ultérieurement retouchée à la lumière des Rencontres Internationales pour les Jésuites et la CVX qui se sont déroulées en Europe, en Afrique et en Amérique Latine entre 1995 et 1996.
 En décembre 1996, ce document fut publié comme supplément de Progressio (n. 45 et 46), pour que les communautés nationales puissent le tester et l’utiliser comme instrument de travail dans la préparation de l’Assemblée Mondiale qui devait se tenir au Brésil.

Au cours de 1997, l’ExCo
 a reçu des commentaires et des suggestions qui ont permis à un petit groupe de spécialistes de compléter le document et d’en unifier le style, lui donnant sa forme actuelle. Nous le présentons encore une fois à la Communauté Mondiale comme expression conforme du charisme ignatien qui nous caractérise. Compte tenu de la diversité culturelle de ses destinataires, on a jugé que le texte devait toujours être maintenu comme “document de travail”. Il pourra ainsi enrichir les plans de formation et les expériences de chaque communauté nationale qui, à leur tour, enrichiront le document. Dans la recherche d’une fidélité toujours plus grande à notre charisme, nous n’avons pas estimé opportun de fixer définitivement le texte en le faisant approuver officiellement par l’Assemblée Mondiale au Brésil.

Les orientations qui suivent sont destinées aux guides/accompagnateurs, aux assistants et aux responsables de la formation CVX. Leur expérience et leur meilleure connaissance du style de vie de la Communauté permettront à chaque communauté nationale d’adapter le contenu de ce document à l’étape de croissance de ses membres.

Il est publié en deux fascicules :

1. Critères de formation dans la CVX

2.
Processus de croissance en CVX et matériel supplémentaire.
Pour mieux comprendre et utiliser ce document, nous proposons les clés d’interprétation que voici :
La dimension personnelle de la pédagogie ignatienne (Vocation humaine)
Saint Ignace croyait fermement que chaque créature est une œuvre originale et unique du Créateur. Toute personne, créée à son image et à sa ressemblance, est libre de répondre à son amour. Ces Critères de formation aident à voir qui est et comment doit être formée la personne qui choisit la CVX comme chemin pour sa vie. Dans la riche histoire vécue par la CVX jusqu’ici, l’accent a été mis principalement sur la communauté.

Sans rien perdre de cette richesse, il s’agit ici de regarder la personne sujette à, le “sujet apte” à (subietum), susceptible d’entrer à l’école des Exercices et à vivre selon le style de vie CVX. La pédagogie de saint Ignace s’adresse à chacun et l’aide à mettre tout ce qu’il est et tout ce qu’il a au service du Royaume de Dieu. Chaque personne est donc invitée à vivre dans une attitude de disponibilité, à changer s’il le faut sa manière d’agir et de penser, à s’efforcer sans cesse d’intégrer expérience, réflexion et action.
 Pour rester fidèle à cette pédagogie, la CVX désire former des hommes et des femmes qui s’offrent librement au Seigneur et à son Église et sont prêts à servir là où ils sont envoyés. Ces Critères se veulent une référence pour ce processus de formation.

Le souffle de l’Esprit à travers l’histoire de la CVX
La formation dans la CVX a suivi, sous l’impulsion du Seigneur et de son Esprit, une direction qui, peu à peu, a été précisée par divers documents : ceux des Assemblées mondiales, le SURVEY, les Principes Généraux rénovés et de nombreux programmes et instruments de formation. Ces Critères sont une page de plus dans cette histoire riche de la présence et de l’action du Seigneur.
 Voilà pourquoi ils doivent être interprétés, non comme un document supplémentaire, mais comme une humble tentative de récapitulation des grâces les plus récentes qui jalonnent ce chemin, ces grâces qui nous ont fait faire un pas de plus pour vivre pleinement notre charisme CVX.

Partager notre patrimoine commun
L’histoire de la CVX, écrite par l’Esprit, est inséparable de son partenariat apostolique avec la Compagnie de Jésus et d’autres familles religieuses d’inspiration ignatienne, pour un plus grand service et une plus grande gloire de Dieu. La collaboration entre la CVX et la Compagnie de Jésus s’est accrue au fil du temps.

Actuellement, après la 34e Congrégation Générale de la Compagnie de Jésus
, ces liens tendent à se resserrer du fait que l’on cherche à établir un réseau apostolique ignatien pour multiplier les ressources humaines et institutionnelles au service de la mission du Christ.

À la lumière de cette collaboration, il faut lire et mettre en oeuvre ces documents destinés aux responsables de la formation CVX, dont beaucoup sont jésuites. Nous partageons avec eux le patrimoine commun des Exercices Spirituels, la richesse d’une longue tradition et le désir de mettre notre vie, en mission, au service des autres.

CRITÈRES DE FORMATION DANS LA CVX
1.
Ce document a pour but de décrire le charisme propre à la CVX. Nous présentons celui-ci comme une vocation particulière dans l’Église, un appel auquel les membres de la communauté répondent par un engagement de vie. Une telle approche permet d’exprimer à la fois la simplicité et la richesse du charisme, de mettre en évidence ses racines historiques et de faire le point sur ses enrichissements successifs. Vu le caractère forcément limité de notre exposé, il nous est impossible d’épuiser le sujet ou de l’examiner sous tous ses angles.

2.
Nous avons donc pris comme point de départ les expériences de nos Communautés Nationales, mais notre démarche va bien au-delà de ce qui est effectivement vécu dans telle ou telle Communauté. Notre vocation et notre charisme constituent un idéal et un défi pour nous tous. Les contributions des membres les plus chevronnés de la CVX sont certes nécessaires pour que les propositions de ce texte puissent se matérialiser dans chaque Communauté Nationale, mais nous devons aussi, tous ensemble, continuer de travailler sans relâche à la rénovation de notre vie personnelle et communautaire selon notre charisme.

I. La Personne ayant Vocation a CVX

C. Chercher et trouver sa vocation dans l’Eglise 
1.   Une vocation personnelle


3.
Nous désirons que tous les membres de la CVX collaborent à la mission du Christ selon leur propre vocation dans l’Église. “Notre Communauté se compose de chrétiens - adultes et jeunes, de toutes conditions sociales - qui veulent suivre Jésus-Christ de plus près et travailler avec lui à l’édification du Royaume, et qui ont reconnu en la Communauté de Vie Chrétienne leur vocation particulière dans l’Église.” (PG 4)

4.
Le fondement de la formation et de la rénovation de la CVX est la valeur de chaque personne et la conviction que chaque individu a une vocation divine qui porte sur toutes les dimensions de son existence. Chacun est appelé par Dieu. C’est Dieu qui en a l’initiative, mais il respecte notre liberté. Chaque individu découvre cet appel lorsqu’il écoute et fait sien ce que Dieu veut de lui. La vocation est ainsi l’appel de Dieu qui se manifeste dans nos inclinations les plus profondes et nos désirs les plus authentiques. Notre réponse libre à l’appel de Dieu donne sens et dignité à notre existence.

5.
Concevoir notre vie personnelle, familiale, professionnelle, et civique comme une réponse à l’appel du Seigneur, cela signifie que nous nous libérons du fatalisme avec lequel nous pouvons réagir dans les situations où nous nous trouvons. Cela nous porte à réagir contre le conformisme qui nous dicterait un état ou un style de vie.

6.
Chacun trouve dans sa vocation personnelle une manière concrète de vivre la vocation universelle de la famille humaine, qui est appelée à la communion avec le Père par le Fils dans l’Esprit d’amour. En remplissant sa mission propre unique comme réponse d’amour à l’appel du Seigneur, la personne accomplit progressivement sa destinée : un être en parfaite communion avec Dieu et la famille humaine.

7.
La CVX est présentée ici comme une vocation particulière dans l’Église, certes, mais cette vocation ne peut être comprise qu’à la lumière de la vocation fondamentale de tous les chrétiens.

2.
Une Vocation chrétienne
8.
La vie chrétienne est la réponse à l’appel de Jésus-Christ à le suivre et à être transformé par son Esprit. Tel est le dessein du Père qui nous a prédestinés dans le Christ.
 Le Christ nous invite à le suivre en sa vie et sa mort, en adoptant, grâce à l’Esprit, les mêmes sentiments et les mêmes attitudes qui ont été les siens et qui sont exprimés dans les Béatitudes
, afin que nous passions, nous aussi, de la mort à la véritable vie.

9.
Le Seigneur nous invite à partager son intimité
 et à collaborer avec lui dans sa mission qui consiste à annoncer la Bonne Nouvelle et à promouvoir le Règne de Dieu.

10.
Par la foi, on répond à cet appel du Seigneur en accueillant sa parole et le don de son Esprit par lequel le Père consacre le chrétien en vue de la mission du Christ prêtre, prophète et roi. Le baptême est le signe sacramentel de cette insertion dans le corps du Christ, c’est-à-dire dans l’Église, la communauté de ses disciples.

11.
L’appel de Dieu s’insère dans la trame de nos caractéristiques naturelles et dans les circonstances de notre nature humaine et de notre histoire, personnelle et sociale, dont nous sommes des sujets actifs.

12.
La vocation chrétienne est une invitation à réorganiser toute notre vie en mettant Jésus au centre. Elle nous inspire de choisir un nouveau style de vie, elle donne la force d’y persévérer et la joie pour annoncer la Bonne Nouvelle aux pauvres
, pour aimer et pardonner.

13.
Chez les adultes dont la vie familiale et professionnelle est déjà définie, la question sur la manière de suivre Jésus affectera surtout leur mode de vie concernant leurs engagements, afin de parvenir graduellement à une transformation profonde de leurs relations avec les autres, avec les biens matériels et avec eux-mêmes. Dans le langage d’Ignace, la réponse à cette question mène la personne à amender ou réformer sa vie.

14.
Chez les jeunes qui ne voient pas encore clairement ce qu’ils souhaitent devenir ou faire dans la vie, la question sur la manière de suivre Jésus les aidera non seulement à adopter un nouveau mode de vie, mais encore à prendre des décisions plus libres sur leurs choix de vie (formation d’une famille, célibat, sacerdoce ou vie religieuse, activité professionnelle).

15.
La vocation est intimement liée à la mission car, à mesure que les chrétiens renforcent leurs liens d’amitié avec le Seigneur, ils accueillent la mission que Celui-ci leur confie. La vocation vient de l’entrée de Dieu dans leur vie ; elle a besoin d’un temps plus ou moins long pour transformer leur cœur et l’attacher totalement au Christ. La mission que le Christ leur confie est un désir profond, permanent et grandissant issu de ce lien.

16.
Les membres de la CVX reconnaissent dans cette forme de vie chrétienne leur vocation particulière au sein de l’Église. La vocation singulière des membres de la CVX est étroitement liée au discernement de leur mission apostolique, c’est-à-dire au genre de service que chaque chrétien est appelé à rendre dans l’Église pour évangéliser le monde.

3.
Une vocation spécifique à la CVX

17.
La vocation à la CVX particularise la vocation universelle du chrétien par ces trois aspects principaux :

3.1 Une vocation ignatienne

18.
Le charisme et la spiritualité de la CVX sont ignatiens. En effet, les Exercices Spirituels de saint Ignace constituent à la fois la source spécifique de ce charisme et l’instrument caractéristique de cette spiritualité.

19.
Les Principes Généraux manifestent le caractère ignatien de la CVX par des expressions qui traversent le texte d’un bout à l’autre et qui renvoient à l’expérience des Exercices ou au charisme ignatien. Ces expressions font ressortir la place centrale de Jésus-Christ. Ils explicitent la référence aux origines ignatiennes du cheminement et du mode d’action de la CVX. Ils soulignent l’importance du discernement apostolique pour s’ouvrir aux appels les plus urgents et les plus universels du Seigneur. Le discernement devient ainsi le moyen ordinaire de la prise des décisions.

20.
Les traits de la christologie ignatienne façonnent le style de vie CVX : austère et simple, en solidarité avec les plus pauvres et les marginalisés, unifiant contemplation et action, vivant l’amour et le service dans l’Église en toutes choses, avec discernement. La christologie ignatienne naît de la contemplation du mystère de l’Incarnation où se révèle la mission de Jésus. Elle naît de la contemplation de Jésus lui-même, envoyé par le Père pour sauver le monde et qui choisit parmi ceux qui se reconnaissent faibles et pécheurs ceux qu’il appelle personnellement à collaborer avec lui. Elle naît de la volonté de suivre Jésus, le Roi éternel, qui s’anéantit lui-même
 pour mener une vie de pauvreté et d’humiliations. Elle naît de l’union avec lui dans sa passion et sa résurrection où se manifeste la force de l’Esprit qui donne la forme a l’Église comme Corps du Christ.

21.
La spiritualité ignatienne explique également le caractère marial du charisme CVX. Le rôle de Marie dans la Communauté est en effet le même qu’elle tient dans les Exercices et dans l’expérience spirituelle d’Ignace. La mère de Jésus est une présence constante à côté de son Fils, aussi bien comme médiation que comme inspiratrice et modèle de réponse à son appel et de collaboration à sa mission.

22.
À la lumière de l’expérience fondatrice des Exercices, la CVX a pour visée l’unification de la foi et de la vie dans toutes ses dimensions : personnelles, familiales, sociales, professionnelles, politiques et ecclésiales.

23.
La spiritualité des Exercices donne force à des traits propres à toute vocation chrétienne.

24. (
Le “magis” ignatien qualifie notre réponse à l’appel universel à la sainteté comme recherche de “la plus grande gloire de Dieu”, en suivant le Christ de plus près
 par des “offrandes de plus haut prix et de plus haute importance”.

25. (
Par ailleurs, dans la spiritualité ignatienne, le Christ “homme pour les autres” nous invite à le suivre en nous mettant au service de nos frères par une démarche explicitement apostolique en vue du Règne de Dieu. Les membres de la CVX sont des chrétiens “qui veulent suivre Jésus-Christ de plus près et travailler avec lui à l’édification du Royaume”.

26. 
(
Enfin, les Exercices, donc notre spiritualité, soulignent le caractère ecclésial du service apostolique en tant que mission reçue du Christ dans l’Église et par elle. “L’union au Christ nous conduit à l’union avec l’Église, dans laquelle le Christ, ici et maintenant, poursuit sa mission de salut.”

27.
La marque ignatienne de la CVX
 et de ses membres se traduit par l’usage habituel des moyens ignatiens de prière, des “examens”, des évaluations et du discernement apostolique personnel et communautaire, ainsi que par la participation fréquente aux sacrements.


3.2.
Une vocation communautaire

28.
Les membres de la CVX vivent la spiritualité ignatienne en communauté. L’aide de ses frères et sœurs qui partagent cette même vocation est un facteur essentiel pour la croissance dans la fidélité de chacun à sa vocation et à sa mission. En outre, cette communion entre les membres de la Communauté est elle-même un élément constitutif du témoignage apostolique de la CVX.

29.
“Pour mieux préparer nos membres au témoignage et au service apostolique, spécialement dans notre milieu de vie, nous réunissons, dans des communautés, des personnes qui ressentent un besoin plus urgent de faire l’unité de leur vie humaine en toutes ses dimensions et de leur foi chrétienne dans sa plénitude, selon notre charisme.”


3.3.
Une vocation laïque
30.
La CVX est définie dans les PG comme une association non pas de laïcs, mais de fidèles. “Notre Communauté se compose de chrétiens, hommes et femmes, adultes et jeunes, de toutes conditions sociales…”

31.
Toutefois, à l’étape de la maturité et à partir de l’engagement permanent, la vocation à la CVX est laïque, avec, comme telle, des objectifs et des caractéristiques spécifiques : “Nous recherchons donc cette unité de vie, en réponse à l’appel du Christ, au milieu du monde dans lequel nous vivons.”

4.   Un profil de la personne CVX.
32.
La vocation à la CVX suppose certaines conditions chez le candidat, pour l’essentiel les mêmes que l’on demande lors de l’expérience des Exercices Spirituels. Cette aptitude repose sur une somme de dispositions personnelles qui facilitent l’expérience de la rencontre de Dieu dans la vie. Il s’agit moins de positions mûries déjà prises, motivées incontestablement par l’amour, que de traits prometteurs, même s’ils apparaissent pas tout à fait mûrs. Ignace utilise l’expression “tener subjecto” (litt. “avoir du sujet”) pour désigner une telle aptitude. “Tener subjecto” a un sens dynamique : la personne devient progressivement “sujet” ou, au contraire, se détériore en tant que tel ; il avance ou il recule, mais il ne reste jamais “statique”, c’est-à-dire fixé au même endroit.

33.
Les Annotations
 nous offrent un portrait du retraitant adulte, portrait qui est à la fois point de départ et point d’arrivée. Ce sont là les conditions minimales exigées par Ignace pour entreprendre l’aventure et aussi, dans leur plénitude, le résultat de celle-ci. En d’autres termes, les traits qui caractériseront cette personne à la fin doivent, d’une certaine manière, être présents dès le début. Ignace adaptait les Exercices aux possibilités de chacun, mais il recommandait en même temps de ne pas proposer le thème de l’élection à tous sans discrimination. Du reste, en décrivant ainsi le retraitant et les conditions requises pour faire les Exercices Spirituels, il présupposait que celui qui aborde cette expérience veut “en tout aimer et servir Sa Divine Majesté”.
 Tels sont également les traits distinctifs de la personne susceptible de devenir membre engagé de la CVX.

34.
Ces traits personnels, qui doivent en quelque sorte être déjà présents au début de l’expérience ignatienne, peuvent être classés en deux catégories:

35.
Concernant l’expérience humaine :
(
accepter la réalité, se montrer sensible au monde social et politique où l’on vit, être capable de communiquer avec les autres et de leur rendre service d’une manière significative ;

(
avoir un grand désir de vivre sa vie pleinement, et de façon dynamique même si, pendant quelque temps, ce désir n’est peut-être pas exempt d’ambitions personnelles ; 

(
éprouver de l’inquiétude ou de l’insatisfaction par rapport à soi-même et à son monde habituel, se tenant prêt à évoluer, à changer de perspective et de mode de vie.

36.
Concernant l’expérience préalable de Dieu :

(
être mû par le désir
 de rencontrer et de suivre le Seigneur Jésus
 ; 

(
aimer Jésus et sa mission, souhaiter établir avec lui une profonde relation personnelle susceptible de transformer, s’il le faut, les besoins et les aspirations que l’on pourrait avoir et de soigner les blessures et les faiblesses ;

(
se reconnaître pécheur, mais aussi aimé, racheté et choisi par le Christ ;

(
être ouvert aux besoins des autres, prêt à servir son prochain, à se joindre à des initiatives visant à construire un monde à la fois plus humain et plus divin ;

(
se sentir membre responsable de l’Église, fidèle à son message et engagé dans sa mission.

5.
Pédagogie de la CVX pour chercher et trouver sa propre vocation 

37.
“La formation des fidèles laïques a comme objectif fondamental la découverte toujours plus claire de leur vocation personnelle et la disponibilité toujours plus grande à la vivre dans l’accomplissement de leur propre mission.”

38. Le processus de découverte de la CVX comme vocation particulière d’une personne, demande d’envisager divers aspects. D’abord, les caractéristiques nécessaires à celui qui souhaite vivre une telle vocation. Ensuite, les moyens qui les favorisent et qui aident la personne concernée à reconnaître que Dieu l’appelle à embrasser le mode de vie propre à la CVX. Ces éléments pédagogiques de la CVX au service de la vocation se trouvent principalement dans les Exercices Spirituels.

5.1.
Rôle central des Exercices Spirituels dans le discernement de la vocation à CVX

39.
Le discernement de la vocation particulière se fait surtout par les Exercices Spirituels, où l’on trouve, outre les perspectives fondamentales qui déterminent le choix d’un style de vie chrétienne, les étapes de ce processus de discernement de la vocation.

40.
Les Exercices Spirituels sont à la base et font partie intégrante de la vocation CVX. Ils sont “la source spécifique et l’instrument caractéristique de notre spiritualité”.
 On ne peut donc comprendre cette vocation, et encore moins la vivre, sans avoir fait l’expérience des Exercices.

41.
Au début du livre des Exercices, saint Ignace définit ce qu’il entend par la méthode que Dieu lui a inspirée et grâce à laquelle il a pu aider beaucoup de gens : “Par ces mots d’exercices spirituels, on entend toute manière d’examiner sa conscience, de méditer, de contempler, de prier vocalement et mentalement, et toute autre activité spirituelle, comme on le dira plus loin.”

42.
Pour Ignace, les Exercices sont donc essentiellement les diverses manières dont on “exerce” son esprit. Il justifie ensuite sa définition en disant : “De même, en effet, que la promenade, la marche et la course sont des exercices physiques, de même on appelle exercices spirituels toute manière de préparer et de disposer l’âme, pour écarter de soi tous les attachements désordonnés, puis, quand on les a écartés, chercher et trouver la volonté divine dans la disposition de sa vie, pour le bien de son âme.”
43.
La pensée d’Ignace est claire là-dessus. Si le corps ne s’exerce pas, il perd sa souplesse et sa facilité de mouvement ; il en va de même pour l’esprit qui a besoin de passer à l’action pour donner le meilleur de lui-même et répondre pleinement à la soif de plénitude.

44.
Fidèle aux principes ignatiens qui l’inspirent, la Communauté Vie Chrétienne souhaite que ses membres aient l’esprit souple et l’exercent constamment pour “être prompt à”  écouter les appels de Dieu et à y répondre avec tout leur être.

45.
L’expérience originelle complète des Exercices Spirituels, telle que saint Ignace l’envisageait, dure environ un mois, en silence, sauf pour les entretiens que l’on a avec son guide ou accompagnateur spirituel. Dans ce contexte, le retraitant a la possibilité d’essayer les différentes manières de prier, de s’examiner et de contempler, selon ce qu’Ignace propose. Il peut réfléchir sur tout cela et en “tirer profit”, c’est-à-dire percevoir ce que le Seigneur veut qu’il fasse en termes de vocation et d’action apostolique.

46.
Au cours de ces quatre semaines d’Exercices, après avoir été confronté à sa propre réalité comme créature pécheresse aimée de Dieu, le retraitant est mis devant la personne de Jésus-Christ qu’il devra suivre dans un processus d’intimité grandissante, prêt à être et à faire dans le monde ce que Jésus est et fait, et donc à assumer les conséquences de cet “être et agir”.

47.
Déjà à l’époque d’Ignace, et à plus forte raison dans les circonstances de la vie moderne, il est souvent impossible, surtout pour les laïcs, de faire l’expérience des Exercices en trente jours, comme Ignace la proposait. C’est pourquoi les Exercices peuvent être adaptés aux différentes situations personnelles et se faire en plusieurs étapes plus courtes, parfois même sans interrompre les activités de la vie courante. Dans tous les cas, cependant, il faut les faire sérieusement et parcourir l’une après l’autre toutes les étapes de l’itinéraire tracé par Ignace. Ces Exercices adaptés, faits par étapes plus brèves ou dans la vie quotidienne, constituent alors une expérience véritablement ignatienne.

48.
Une fois faits et assimilés, les Exercices Spirituels ont pour fruit principal l’apprentissage et l’adoption d’un nouveau style de vie. Tout ce que l’on a vécu intensément durant ces quatre semaines - une plus grande intimité avec la personne de Jésus et sa manière d’être, un discernement des motions de l’Esprit dans la vie de chaque jour, une aspiration sincère à devenir “contemplatif dans l’action” - tout cela refait peu à peu le style de vie de l’individu, le poussant à être et à agir plus en conformité avec les désirs du Seigneur pour l’instauration de son Règne.

49.
La CVX attend de ses membres qu’ils soient des personnes qui prient, capables d’écouter les désirs de Dieu et qui aient assez de sensibilité pour discerner, parmi les nombreux appels de la vie, ceux qui conviennent le mieux au projet du Règne de Dieu. Pour cette raison, elle met à leur disposition l’école des Exercices, qui sont, comme on lit dans une lettre écrite par saint Ignace à Emmanuel Miona, “tout ce que je puis concevoir, sentir et comprendre de meilleur dans cette vie, soit pour l’avancement que l’homme peut en tirer pour lui-même, soit pour les fruits, les secours, les avantages spirituels qu’il peut en tirer pour les autres”.

50.
Ainsi, pour les membres de la CVX, les Exercices Spirituels ne sont pas une expérience facultative, à prendre ou à laisser ou que l’on puisse reléguer “au fond du grenier” après l’avoir faite. Il s’agit au contraire d’une expérience fondamentale et vivifiante, constitutive de leur vocation même. Chacun aura toujours besoin d’y revenir pour en éprouver sans cesse les effets, pour se nourrir spirituellement et se rénover.

51.
L’expérience des Exercices ne représente pas le “point culminant” de la vie apostolique ; elle est plutôt une expérience fondatrice décisive en vue d’un choix apostolique personnel dont l’adaptation et la mise à jour se feront progressivement tout au long de la vie.

5.1.1. Niveaux de l’appel de Dieu

· Le Père nous appelle à la vie : Grandeur de l’être humain

52.
Lorsque le Père nous crée, il nous appelle, homme et femme, à remplir une tâche, celle de vivre à l’image et à la ressemblance de Dieu
, à devenir féconds et à nous multiplier, à remplir et à soumettre la terre, à reconnaître la bonté radicale de toutes choses. Le Nouveau Testament révélera enfin toute la grandeur de l’être humain qui, créé dans le Christ, est appelé à la vie divine en communion avec le Père, par le Fils, dans l’Esprit d’amour.

53. Aussi le Principe et Fondement nous rappelle-t-il que nous sommes appelés à être en dialogue, en reconnaissant le don et la présence de Dieu en tout – santé ou maladie, richesse ou pauvreté, honneur ou déshonneur – et en y répondant, comme Jésus, par la louange, la révérence et le service.

54.
La Première Semaine vise à confronter le dessein de Dieu à notre égard avec la réalité du péché et de la mort, qui marquent notre existence personnelle et collective. Dans le colloque sur la miséricorde, nous reconnaissons humblement notre péché et nous recevons, pleins de confiance et de gratitude, le pardon de Dieu qui nous sauve par Jésus-Christ. L’expérience de l’amour du Christ, mort sur la croix pour nous donner une vie nouvelle dans son Esprit, invite le retraitant à se demander : “Que puis-je faire pour le Christ ?” et à continuer ainsi les Exercices.

55.
Nous prolongeons quotidiennement ce dialogue de vie par l’examen de conscience, où nous reconnaissons “les bienfaits reçus” dans les choses, les personnes et les événements.
 C’est là une façon de vivre jour après jour la Contemplation pour obtenir l’amour, qui nous pousse à “demander une connaissance intérieure de tout le bien reçu, afin que (...) je puisse en tout aimer et servir Sa Divine Majesté”.

· Jésus-Christ : le choix fondamental des Exercices et de la CVX 

56.
L’expérience fondamentale d’avoir été sauvés et libérés par le Christ de l’esclavage du péché
 éveille en nous le désir de collaborer avec lui à l’instauration du Royaume.
 De fait, le Roi éternel nous appelle à rester et à travailler avec lui, à le suivre dans la souffrance et dans la gloire. Rester avec Jésus et le suivre dans le travail pour instaurer le Royaume, c’est un choix unique et indivisible. Suivre le Seigneur revient donc à vouloir le connaître toujours mieux, à l’aimer toujours davantage et à l’accompagner dans sa mission.
 Tel est le but de toutes les contemplations des Exercices.

57.
Cette option pour le Christ et ce travail pour le Royaume représentent, dans l’esprit d’Ignace, une option pour le Christ “total”. Connaître, aimer et servir ses frères et sœurs, c’est connaître plus à fond, aimer davantage et mieux servir le Christ qui est “la vraie vie”
 ; c’est aussi le faire grandir en nous et contribuer à réconcilier toutes choses avec lui et en lui jusqu’à ce que le Père soit tout en tout.

58.
La CVX est entièrement imprégnée de cette grande option : vouloir suivre Jésus-Christ de plus près et travailler avec lui à l’édification du Royaume.

· L’Esprit Saint nous appelle à suivre le Christ avec une plus grande fidélité 

59.
Ignace était un pédagogue qui croyait à l’apprentissage par l’expérience. Sa spiritualité ne part pas de principes abstraits de perfection, mais du concret, d’un Dieu proche et transcendant qui se laisse percevoir dans la vie. Le retraitant doit se préparer à prendre la décision la plus importante qui soit - trouver “l’état ou la vie que Dieu notre Seigneur propose à notre choix”
, par une méthodologie bien concrète : la contemplation de la vie du Christ et l’observation attentive de ses propres sentiments et mouvements intérieurs à travers lesquels l’Esprit de Dieu lui parle et l’entraîne à l’action.

60.
L’expérience des consolations et des désolations et celle des divers esprits
 jouent ainsi un rôle fondamental dans les “élections” ignatiennes. L’ensemble des Méditations et des Règles pour faire élection
 visent à éclairer ces expériences dans le discernement ; mais il s’agit toujours d’expériences et non d’abstractions volontaristes, car Ignace n’est satisfait que si “le Créateur agit sans intermédiaire avec la créature, et la créature avec son Créateur et Seigneur”.

5.1.2.
Étapes du discernement de la vocation dans les Exercices 

61.
Dans les Exercices, Ignace parle de faire “une saine et bonne élection de sa propre vie et de son état”. En ce qui nous concerne, cette “élection” doit être notre réponse libre et généreuse à une “vocation” qui vient de Dieu. Ignace nous indique la façon de nous disposer intérieurement à écouter l’appel du Seigneur et comment nous comporter selon la manière dont Dieu se fait entendre.

62.
Il faut distinguer entre deux objectifs :

(
Discerner les “états de vie” : vie laïque (dans la CVX ou selon un autre cheminement spirituel) ; vie religieuse ou sacerdotale.

(
Discerner les “styles de vie”
 dont la clé est la relation entre le sujet et ses cadres de vie (famille, amis, communauté, études, travail...). Tous les contextes ne sont pas favorables à la croissance du sujet, pas plus qu’à la liberté nécessaire pour discerner les états de vie. Il faut donc faciliter ce discernement en adoptant des styles de vie qui ne lui fassent pas obstacle. Bien souvent, le processus piétine par manque d’application et de générosité dans ce premier temps.

63.
Le discernement de la vocation est un processus, avec des étapes qu’il faut obligatoirement parcourir et connaître. Ces étapes ne sont pas linéaires ; il y a entre elles un mouvement dialectique dû à l’intervention de la grâce et de la liberté.

64.
D’abord, il faut se disposer à ce processus en adoptant certaines attitudes spirituelles qui sont des conditions préalables à une bonne élection :

· Assimiler les critères du Christ.

(
Faire son choix conformément à la volonté de Dieu.

(
Laisser ses affections se centrer sur Dieu en aimant Jésus d’un cœur libre et passionné :

65.
(
par la “première sorte d’humilité”, faire le choix fondamental : “Obéir en tout à la loi de Dieu notre Seigneur ; ainsi (...), même au prix de ma propre vie temporelle, je n’envisagerais pas d’enfreindre un commandement (...) qui m’oblige sous peine de péché mortel”.

 66.
(
par la “deuxième sorte d’humilité”, arriver à se sentir indifférent et libre à l’égard de tous les biens créés, au point de n’envisager en aucune circonstance de commettre un péché véniel, c’est-à-dire de résister volontairement à l’appel de Dieu, même pour des choses minimes.

67.
(
par la “troisième sorte d’humilité”
, rechercher le magis en s’identifiant toujours plus à l’esprit du Christ pauvre et humble.

68.
Ensuite, il faut rechercher avec soin les manifestations de la volonté du Seigneur,

(
en réfléchissant devant Lui sur le but de l’élection et sur les avantages et les inconvénients de chaque choix à la lumière de la foi;

(
en demeurant attentif aux motions des esprits et à leurs effets (consolation et désolation) pour discerner la voie vers laquelle on est poussé par le Seigneur ;

(
en priant le Seigneur avec ferveur pour qu’Il fasse connaître sa volonté.

5.1.3.
Préparation et confirmation de l’élection dans les Exercices

69.
D’après la tradition ignatienne, les Exercices Spirituels constituent le temps fort du discernement de la vocation. Cependant, comme Ignace le savait très bien, nous ne pouvons faire les exercices relatifs au choix de l’état de vie sans une bonne préparation. Celle-ci peut avoir une certaine durée, mais il ne faut pas trop la prolonger, de peur que l’élection elle-même ne soit plus possible. Bien que la Troisième et la Quatrième Semaine des Exercices soient déjà une période de confirmation de l’élection faite pendant la Deuxième Semaine, il semble bon de disposer du temps nécessaire pour confirmer et expliciter l’appel du Seigneur, en tenant compte des événements extérieurs et intérieurs qui se produisent lorsque nous sommes en contact avec le monde.

70.
Durant le temps destiné aussi bien à préparer qu’à confirmer l’élection, Ignace nous invite à nous placer dans diverses situations : des expériences ou “probations” et à nous faire accompagner spirituellement par quelqu’un qui nous aide à discerner les appels du Seigneur.

5.2.
Usage d’expériences ou “probations” pour l’élection
71.
Préparant aux exercices d’élection, les expériences sont en elles-mêmes des services, certes, mais elles ont surtout pour but de placer le sujet dans un contexte favorable ; elles donnent ainsi plus facilement lieu à de nouveaux appels du Seigneur. Pour préparer et confirmer une élection, on peut également recourir aux motions spirituelles et à leurs effets, comme le suggère saint Ignace dans le “second temps” pour faire une bonne élection.

72.
Par ces expériences, susceptibles de nous émouvoir
, nous cherchons à nous rendre vulnérables à la volonté du Seigneur dans la communauté et par le moyen d’elle. Cette réceptivité nous prépare à bien choisir, et ses effets nous confirment dans le choix que nous aurons fait.

73.
Voici quelques contextes favorables à ces expériences :

(
insertion dans le monde de la souffrance et de la pauvreté ;

(
participation à des activités apostoliques et de service pour mieux expérimenter, dans des situations différentes et non habituelles, ses propres qualités et insuffisances afin de pouvoir vivre intensément le don de soi ;

(
études et programmes de formation suivis avec une intention clairement apostolique (seulement pour “aider les âmes...”) ;

· école de prière en vue d’une préparation pour l’expérience des Exercices débutant par accompagnement personnel, retraites et exercices légers etc.

74.
Le choix des expériences ou “probations” concrètes, et la manière de les présenter, dépendront de l’étape du discernement de la vocation où se trouve l’intéressé. Il est important, par ailleurs, de prendre en considération l’âge de celui qui discerne sa vocation à la CVX : pour des laïcs adultes, avec un état de vie déjà défini, les expériences conseillées seront différentes de celles qu’on propose à des jeunes dont le premier discernement de vocation porte sur son état de vie.

5.3.
Usage de l’Accompagnement personnel 
75.
Lors des rencontres régulières avec l’accompagnateur spirituel, il ne s’agit pas de demander conseil ni, encore moins, de demander ce que nous devons faire. Il s’agit en fait de partager nos expériences personnelles avec un autre pour comprendre plus clairement ce que Dieu nous demande. L’accompagnateur éclaircit parfois un point ou donne un conseil, mais cela reste l’exception. L’accompagnement spirituel est un instrument indispensable au discernement pour chercher et trouver sa propre vocation.
 Il est particulièrement utile avant et après les Exercices annuels. 

D. Disponibilité pour la Mission
1.
Sens de la mission apostolique

1.1.
La mission de Jésus

76.
Les Évangiles, notamment celui de Jean, nous présentent Jésus comme étant l’envoyé du Père. C’est cet “envoi” qui donne sens à sa vie et à sa présence parmi nous. En effet, ce n’est qu’en rapport à la mission que le Père lui a confiée que l’on comprend la personne de Jésus. Cette mission, du reste, n’appartient pas véritablement à Jésus ; c’est un don qu’il a reçu du Père.

77.
Jésus vit sa mission en parfaite communion avec le Père.
 Voilà pourquoi la réalité la plus intime de Jésus est sa filiation, c’est-à-dire sa qualité de Fils. Sa vie est celle du Père, celle que le Père lui a donnée.
 Cette vie, il la donnera aux hommes et, pour cette raison, les croyants sont ceux qui vivent la vie du Fils.

 78.
La vie de Jésus, le Fils, est donc la vie du Père ; la mission de Jésus, le Fils, est celle que le Père lui a confiée. Jésus sait bien qu’il n’est pas le propriétaire de sa mission ; il n’est pas venu en ce monde comme personnage “autonome”, mais il est venu pour remplir cette mission, car le Père et lui sont un et vivent en pleine communion avec l’Esprit (Dieu est à la fois Trinité et Communion).

79.
La mission de Jésus vise, par conséquent, à ce que tous les êtres humains, les bien-aimés du Père, parviennent à la communion avec Dieu-Trinité : dès maintenant, nous sommes tous appelés à la plénitude de la vie de Dieu.
 Jésus, lui, en est à la fois le messager et le message.

1.2.
La mission de l’Église
80.
L’Église est “l’ensemble de ceux qui regardent avec la foi vers Jésus auteur du salut, principe d’unité et de paix” ; elle a été convoquée et constituée par Dieu “pour qu’elle soit, aux yeux de tous et de chacun, le sacrement visible de cette unité salutaire”.
 L’Église est ainsi le sacrement du salut dans l’histoire concrète de notre monde.

81.
Par l’action de l’Esprit Saint, l’Église est le “corps visible” de Jésus ressuscité et vivant. Elle continue de rendre présente et actuelle la mission du Fils, ce qui constitue sa raison d’être. Sacrement de la mission du Fils, l’Église, mue par l’Esprit, chemine dans une histoire précaire et avance vers la plénitude de la communion de tous dans le Christ et, dans l’Esprit, vers la plénitude de la vie avec le Père. Sans la mission du Fils, l’Église ne serait rien, elle perdrait tout son sens.

1.3.
Dimension sacramentelle de la mission
82.
Jésus est le sacrement de l’amour du Père ; l’Église, quant à elle, est le sacrement de Jésus, vie et salut de l’humanité. Né de son amour, l’appel du Père, se réalise efficacement en Jésus et dans sa mission. Né de son amour, l’appel de Jésus se réalise efficacement dans l’Église et dans sa mission. Cette mission, enfin, se déploie dans celle des appelés, convoqués au sein de l’Église par l’amour du Père.

83.
Chaque chrétien est, avant tout, quelqu’un qui a été saisi par l’amour de Dieu. Ce lien particulier avec le Seigneur, la vocation, se concrétise et devient efficace lorsque tous les chrétiens, ayant reçu l’Esprit sont envoyés en mission au monde dans l’Église et par l’Église.

84.
Selon le caractère spécifique de chacun des charismes
 que l’on trouve dans la communauté chrétienne, l’Église, par des médiations concrètes, confie la mission de Jésus aux chrétiens. En effet, pour que la mission soit vraiment telle, il faut qu’elle s’exprime en signes concrets. La mission confiée par le Père se réalise à travers le corps de Jésus, et la mission confiée par Jésus passe par le corps de l’Église. Il en est de même pour chaque fidèle, chaque groupe de fidèles, chaque communauté et chaque Église locale qui accomplissent leur mission par l’entremise de signes visibles conformes à chaque situation. Chaque charisme ecclésial donne sens à cet “envoi” par des médiations qui lui sont propres.

85.
La “mission” suppose donc que, dans l’Église et à partir de l’Église, quelqu’un envoie et quelqu’un d’autre est envoyé accomplir la mission même de Jésus.

1.4.
Dimension prophétique de la mission
86.
Dans les écrits du Nouveau Testament, la mission de Jésus est expliquée et comprise comme étant prophétique. Jésus est “le Prophète” par excellence
 qui, par ses paroles et ses actes (= œuvres ), remplit la mission que le Père lui a confiée. La mission n’est pas seulement une manière d’être dans le monde ; elle est surtout un geste concret
 et une parole.
 Les disciples de Jésus doivent agir et être accueillis comme des prophètes ; c’est en vue de cela que Jésus les instruit.

87.
Tout chrétien est consacré
 pour la mission prophétique. Tel est le sens de l’onction du baptême.
 Le Saint-Esprit oint le baptisé et le marque ainsi d’un sceau indélébile.
 Après cette onction, le chrétien peut, à sa manière, répéter les paroles de Jésus : “L’Esprit du Seigneur est sur moi, parce qu’il m’a consacré par l’onction. Il m’a envoyé porter la Bonne Nouvelle aux pauvres, annoncer aux captifs la délivrance et aux aveugles le retour à la vie, rendre la liberté aux opprimés, proclamer une année de grâce du Seigneur.”
 Ainsi, par l’infusion du baptême et l’onction, le baptisé prend part à la mission même de Jésus, le Christ, notre Messie et Sauveur.

1.5.
Dimension vitale de la mission
88.
Etre chrétien, c’est être disciple pour une mission “prophétique”. Cette mission aura plusieurs aspects dont le plus important est peut-être celui de donner espoir et sens à la vie des hommes et des femmes de notre monde. Certes, il faudra bien souvent dénoncer le mal et parler durement au nom de la vérité à laquelle on a été consacré. Cela suppose une certaine manière de vivre, de penser, de relever les défis de l’existence dans les différents domaines : familial, social, politique, professionnel, etc. Mais il ne suffit pas d’être là, sans plus ; il faut y être en prophète, annonçant par le geste et la parole la présence du Royaume de Dieu.

1.6. Marie, modèle de la mission

89.
Dans le dessein de Dieu, Marie a joué un rôle clé pour rendre possible la mission du Fils.
 Saisie par l’amour impondérable de Dieu, elle fut appelée (vocation) et envoyée pour remplir la mission de donner chair au Fils pour notre monde.

90.
Marie accueille l’appel de Dieu et se rend dans le haut pays (geste) pour annoncer (parole) la bonne nouvelle à Élisabeth. Sa vie entière sera marquée par cette attitude d’accueil du mystère.
 Elle deviendra ainsi la première croyante, la première chrétienne.
 En Marie se réalisent enfin les espoirs et les désirs de salut que seuls les pauvres mettent dans l’amour de Dieu ; Marie était elle-même une “pauvre de Yahvé”
 qui avait mis son espoir en Dieu seul à partir de sa véritable pauvreté. Son style de vie, pauvre et simple, était bien un geste prophétique.

2.
Le champ de la mission CVX
91.
Conformément à l’orientation donnée par Vatican II, la mission du laïc dans la CVX ne s’entend ni dans un sens restrictif ni en dichotomie. Le champ de la mission CVX est illimité. Il s’étend à l’Église et au monde, au service des individus et de la société, dans un effort pour toucher le cœur de chacun et pour changer les structures injustes en rendant présent l’Évangile du salut à tous et dans toutes les situations et circonstances.

92.
Toutefois, vu le caractère laïque de la vocation à la CVX et la situation du monde, marqué par de graves injustices structurelles et par la marginalisation d’une grande partie de la famille humaine qui vit dans la pauvreté ou la misère, le service prioritaire que la CVX est appelée à rendre aujourd’hui est la promotion de la justice à la lumière de l’option préférentielle pour les pauvres.

93.
C’est parce que nous aimons Dieu que nous, membres de la CVX, nous nous engageons à transformer le monde, afin que ses enfants puissent vivre dignement selon sa volonté. De même, nous voulons voir dans chaque être humain Jésus qui s’est identifié à tous nos semblables, spécialement aux plus démunis.
 A vrai dire, notre engagement pour la justice et la libération des pauvres n’a de sens que dans la mesure où il est motivé et animé par l’Esprit du Christ.

94.
Le travail pour la justice prend des formes diverses selon les circonstances régionales, culturelles, et les différentes situations socio-politiques. Cette priorité a évidemment des répercussions sur notre style de vie et notre niveau de vie. Or le fruit demandé avec insistance dans les Exercices Spirituels est précisément de suivre Jésus pauvre et humble et d’espérer obtenir la grâce du Seigneur pour cela. Croire en Jésus-Christ, c’est suivre Jésus, vivre une foi qui génère la justice et prend le parti des pauvres suivant ainsi Jésus de plus près dans sa pauvreté. Un style de vie simple sauvegarde notre liberté apostolique, exprime notre solidarité avec les pauvres et rend crédible notre choix fait dans la foi. Cette option ne saurait être purement théorique ; en parlant de la pauvreté, Ignace demande aux jésuites “…qu’ils en expérimentent à certains moments quelques effets”.

95.
Aussi, la promotion de la justice s’intègre dans le contexte plus large de l’évangélisation, de l’annonce de Jésus-Christ et de son Règne.

3.
Développement de la mission dans la CVX
96.
En tant que communauté, la CVX reçoit un charisme particulier, le charisme ignatien, au service de la mission de l’Église. Elle exprime l’envoi de ses membres en mission par des formes concrètes d’apostolat qui sont le fruit d’un discernement commun. Il n’est pas toujours facile, bien entendu, de trouver la meilleure manière “d’envoyer en mission”, mais une chose est certaine : ceux qui ont opté pour le charisme ignatien sont avant tout des apôtres qui ont reçu une mission d’Église ; ils ont donc le droit de se savoir envoyés par la communauté où ils partagent leur vocation spécifique. La communauté les “envoie” explicitement et, en même temps, elle les “accompagne”, aussi bien dans le discernement apostolique que dans le déroulement de la mission.

3.1.
Mission individuelle
97.
La relation avec les autres et l’attention prêtée aux signes des temps émeut ceux qui sont disponibles et sensibles aux besoins des hommes et des femmes de notre monde. Ce contact avec la réalité donne naissance à des appels personnels qui permettront de suivre le Seigneur d’une manière concrète.

98.
L’invitation à suivre Jésus (la vocation) se matérialise dans les réponses personnelles à ces appels. Cette vocation initiale se développera dans des activités concrètes au service du prochain, mais, pour qu’elle devienne mission, il faut que la communauté assume les appels individuels, aide à les discerner et, en définitive, envoie chacun en mission.
 A cet égard, on doit plutôt parler d’action individuelle en mission d’Église.

99.
Pour chaque membre de la CVX, les champs d’action deviennent très concrets dans les divers domaines de sa vie de laïc : famille, politique, travail, communauté, Église locale, etc.

3.2.
Mission de groupe
100. Une telle action peut avoir lieu non seulement sur le plan personnel, mais aussi en groupe ou en équipe, selon les circonstances et en réponse à des besoins perçus par des membres d’une même communauté ou de différentes communautés. Ce mode d’action apostolique est également l’expression de la vocation individuelle reçue du Seigneur. Dans ce cas aussi - et même principalement - la communauté donne en quelque sorte le sens de mission à cette action, qu’elle assume et discerne pour ensuite “envoyer”. On pourrait donc parler ici d’action de groupe en mission d’Église. Souvent ce travail apostolique en équipe aura, comme don de Dieu, une plus grande efficacité apostolique.

101. Dans la mesure où les institutions de l’Église se laisseront imprégner de l’esprit de pauvreté et prendront conscience de leurs insuffisances, elles se sentiront appelées à collaborer au service de la mission de Jésus, entre elles et avec d’autres groupements de croyants ou de non-croyants qui se sont également engagés à servir les plus défavorisés. Pour les chrétiens, ce partage de leur mission avec des croyants et des non-croyants, sur le plan personnel ou en groupe, devrait toujours être “mission d’Église”.

3.3.
Mission commune
102. La mission commune de la CVX est celle qui lui est confiée par le Christ en tant qu’association ecclésiale. Cette mission est la réponse que la CVX se sent appelée à donner aux grands besoins et aspirations du monde d’aujourd’hui ; c’est sa façon d’annoncer la Bonne Nouvelle de l’amour de Dieu en ce moment historique. La mission commune se traduit par certaines priorités et lignes d’action apostoliques.

103. Cela ne signifie pas que tous les membres de la CVX doivent faire la même chose. Les tâches peuvent être différentes ; c’est la mission qui est commune, en raison non seulement de son origine, mais aussi de son orientation. Tous, chacun à sa manière, défendent les mêmes valeurs, visent aux mêmes objectifs et ont les mêmes priorités. Il s’agit donc ici d’une action commune en mission d’Église.

4.
Trouver sa mission dans la CVX
104. D’après la pédagogie ignatienne, qui part du contact avec le monde réel, tous, et notamment les plus jeunes, doivent pouvoir ressentir la douleur, la pauvreté, le “déchirement”
 de notre monde. Ignace employait un terme classique pour ce genre d’expériences : il les appelait “probations”
. Celles-ci transforment intérieurement les individus et leur permettent de porter un regard tout nouveau sur la réalité. Ces “probations” étaient pour lui comme des “sacrements” qui marquent profondément la personne. Il serait bon, dans la CVX, de trouver des manières concrètes d’avoir de telles expériences du monde.

105. À partir de ce “baptême de réalité”, qui va bien au-delà d’une simple analyse sociologique, on acquiert une certaine sensibilité aux signes des temps.

106. Pour trouver sa mission dans la CVX il est important, par ailleurs, de montrer une disponibilité sincère au service de l’Église locale et de l’Église universelle. C’est ce qu’Ignace et ses compagnons faisaient à tout instant.

107. Toujours attentifs aux signes des temps et prêts à servir l’Église, les membres de la CVX ne manqueront pas de percevoir des appels concrets qui, par le discernement apostolique personnel et communautaire, deviendront mission. Mais il ne faut pas oublier que la première étape de ce discernement est la recherche de “l’indifférence”, qui permet de choisir avec liberté et par amour.

108. Dans tout processus de discernement pour “rechercher” la volonté de Dieu en ce qui concerne la mission, il faut respecter le rythme de chaque personne ou de chaque groupe, avec l’aide de l’accompagnateur ou guide.

4.1.
Discernement apostolique
109.
Le discernement apostolique est une attention intelligente et contemplative que le chrétien adulte porte à l’Esprit face à ses propres engagements existentiels : famille, profession, société, Église. Son but est de chercher et de trouver la volonté de Dieu par rapport à sa mission. Pour que cette recherche de la volonté divine soit sincère, le cœur du chrétien doit brûler du même feu que celui qui brûle dans le Cœur du Christ.
 Il lui faut également connaître les diverses manières dont Dieu peut manifester sa volonté. Il doit enfin avoir des critères qui lui permettent d’opter pour la plus grande gloire de Dieu et pour le bien le plus universel.

Lorsque ce discernement se fait en communauté - ce qui est très caractéristique de la CVX - les éléments suivants sont requis :

4.1.1.
Prière personnelle et communautaire

110. Du début jusqu’à la fin, le discernement est un chemin de prière. En nous rappelant que nous avons été créés “pour louer, révérer et servir Dieu notre Seigneur”
, “nous reconnaissons la pratique de la prière et du discernement personnels et communautaires (...) comme d’importants moyens pour chercher et trouver Dieu en toutes choses”.
 “Avec un cœur large et une grande générosité”
, nous voulons demander à notre Seigneur les dons de la disponibilité entre ses mains et de pouvoir connaître sa volonté dans le monde qui nous entoure. Ces demandes, qui sont une part importante de notre prière personnelle, nous les faisons également lors de nos rencontres communautaires tout au long du processus de discernement.

 
4.1.2.
Contact avec le monde

111. Nous reconnaissons que le monde entier est le lieu de notre rencontre avec Dieu. Nous avons donc besoin de prendre contact avec tout ce qui nous entoure, pour y découvrir son appel. Et puisque le champ de notre mission n’a pas de limites
, nous ne devons pas non plus limiter l’étendue de notre regard lorsque nous cherchons à découvrir ce que doit être cette mission pour nous. Le Seigneur nous parle dans notre communauté, avec son présent et son passé ; il nous parle aussi dans l’Église et dans notre pays.
 C’est ainsi que nous pouvons percevoir son action, par notre intermédiaire, dans les apostolats personnels
, de groupe ou en collaboration avec d’autres
, apostolats dont nous connaissons déjà les fruits. Les besoins que nous voyons aujourd’hui dans l’Église et dans le monde sont également des appels du Seigneur. Nous voulons y répondre toujours mieux, sachant que “l’amour doit se mettre plus dans les actes que dans les paroles”.


4.1.3.
Notre charisme ignatien

112.
En tant que communauté, nous savons bien que notre vocation commune, notre charisme et notre mode de discernement ont leur origine dans les Exercices Spirituels et sont explicités dans les Principes Généraux de la CVX. Notre vie n’a de sens que si nous désirons et cherchons “en tout et partout une plus grande louange et une plus grande gloire de Dieu notre Seigneur” (ES 189). Rappelons-nous que “notre vie est essentiellement apostolique” et que “le champ de la mission de la CVX n’a pas de limites” ; nous sommes “membres du Peuple de Dieu en marche”, ayant “reçu du Christ la mission d’être ses témoins devant tous les hommes, par nos attitudes, nos paroles et nos actions”.

4.1.4.
Motions spirituelles

113.
Saint Ignace avait appris à reconnaître les mouvements intérieurs et spirituels. Dans son Autobiographie, parlant du temps où il se trouvait encore chez lui, à Loyola, il raconte que “ses yeux s’ouvrirent quelque peu, et il commença à s’étonner de cette diversité et se mit à y réfléchir ; son expérience l’amena à voir que certaines pensées le laissaient triste, d’autres joyeux, et peu à peu il en vint à se rendre compte de la diversité des esprits dont il était agité, l’un du démon, l’autre de Dieu”.

114.
Plus tard, à Manrèse, en faisant l’expérience originale des Exercices Spirituels, il prendra plus profondément conscience de cette diversité des motions spirituelles et de leur interprétation pour connaître la volonté du Seigneur. Formés à l’école des Exercices, nous pouvons aujourd’hui progresser dans cet apprentissage qui nous mène à approfondir, à partager et à interpréter spirituellement ces mouvements intérieurs suscités par le regard que nous portons sur les choses. Cela nous permettra de connaître, en communauté aussi, ce que le Seigneur veut de nous.

4.1.5.
Processus en groupe

115. Chaque membre de la communauté fait, dans sa prière et dans sa vie de tous les jours, l’expérience personnelle de ces mouvements intérieurs. Il pourra donc en parler ouvertement et la partager en groupe. Prendre conscience de l’expérience personnelle et interpréter les mouvements spirituels l’aidera à savoir si les réactions perçues le mènent à un plus grand service et une plus grande louange de Dieu.

116. Cela suppose, évidemment, que le groupe est déjà bien enraciné dans la confiance mutuelle et que, aidé par le guide, est à même de reconnaître les processus dynamiques du groupe en tant que tel. Il est important pour chacun de demeurer constamment à l’écoute des autres et d’éviter tout débat qui ne soit pas strictement nécessaire au discernement.

117.
Les éléments que nous venons d’évoquer sont constitutifs du discernement apostolique ; il faut donc en tenir compte tout au long du processus. Celui-ci étant communautaire, le soutien permanent d’un bon guide de la communauté est indispensable. De même, lorsque le discernement a lieu sur le plan individuel, on ne saurait trop recommander l’appui d’un accompagnateur spirituel expérimenté.

4.2.
Le discernement apostolique comme attitude permanente
118.
D’une manière ou d’une autre, ces éléments doivent toujours être présents chez le membre de la CVX qui veut faire du discernement apostolique son attitude habituelle. Tel est le fruit de la “Contemplation pour obtenir l’amour”, à la fin des Exercices
 : “connaissance intérieure de tout le bien reçu, afin que, par une pleine reconnaissance, je puisse en tout aimer et servir Sa Divine Majesté.” Mû par cet amour reconnaissant, saint Ignace nous invite à rechercher toujours une plus grande lucidité pour découvrir la présence et l’action de Dieu dans notre vie.

119.
Voilà pourquoi les examens constituent l’une des activités les plus significatives en vue de transformer le discernement apostolique en attitude permanente.
 L’auteur des Exercices nous propose plusieurs sortes d’examens. Un accent important est mis sur l’examen général (ou révision de la journée), ayant pour but de nous aider à “en tout aimer et servir” et nous rappelant que “l’amour doit se mettre plus dans les actes que dans les paroles”. Pour Ignace, cette révision de la journée est un véritable colloque débordant d’humble reconnaissance et imprégné de foi, de confiance et d’amour.

120. Celui qui fait cet “exercice spirituel” est censé être un apôtre qui, tout au long de la journée, a collaboré avec Jésus lui-même, selon la méditation du Royaume : “Celui qui voudra venir avec moi...”
, et qui, à la fin de la journée, “comme un ami parle à son ami”
, cherche à voir ce que le Seigneur a fait en lui et avec lui durant tout ce temps. Pour le lendemain, il demande la grâce de vivre ainsi à chaque instant, partageant la mission de Jésus.

121. L’examen est donc une halte indispensable sur le chemin de l’apôtre, un arrêt qui lui permet de voir en perspective son parcours et, en même temps, de rassembler ses forces pour reprendre la marche le lendemain avec un nouvel élan intérieur et une plus grande lucidité. La pratique fidèle de l’examen est essentielle pour former le “contemplatif dans l’action” qui cherche et trouve Dieu en toutes choses.
4.3.
Critères pour le discernement apostolique
122.
Les Principes Généraux de la CVX soulignent la nécessité du discernement apostolique.
 Ils proposent également un certain nombre de critères pour le choix des ministères et des missions particulières, en se faisant l’écho des critères formulés par saint Ignace. Tout ce qui passe entre les mains d’Ignace - y compris le discernement apostolique - porte l’empreinte du magis. Son zèle pour la plus grande gloire de Dieu le poussait en effet à rechercher les moyens les plus efficaces pour aider son prochain.

123. Le discernement de ces moyens plus adaptés se fait dans l’Esprit du Christ, grâce à la contemplation de la vie du Sauveur et selon les règles pour découvrir les mouvements intérieurs venant de ce même Esprit. C’est là un processus qui fait intervenir le cœur encore plus que la tête. Ignace propose toutefois certains critères rationnels (cf. “Troisième temps pour faire élection”) en vue de découvrir le plus grand service que l’on peut rendre à son prochain dans des circonstances particulières.

124.
Les critères ignatiens de discernement apostolique se trouvent non seulement dans les Exercices, mais aussi et surtout dans son Autobiographie, en tant que cheminement et processus personnels, et dans sa Correspondance, où il suggère des stratégies, fixe des objectifs et propose des moyens pour les atteindre. Mais c’est dans les Constitutions de la Compagnie de Jésus
 qu’Ignace fait une présentation systématique des critères pour le choix des ministères.
 Ces critères peuvent nous aider à discerner notre propre mission apostolique.
 On y lit, par exemple, que les membres de la CVX doivent être ouverts “au plus urgent et au plus universel”.

II. La Communauté de Vie Chrétienne ( CVX ) 

125. La CVX est appelée à être, avant tout, une communauté chrétienne, mais avec certains traits et caractéristiques propres. Pour aider à mieux comprendre ces traits distinctifs de la CVX en tant que communauté, nous examinerons d’abord, brièvement, son chemin spécifique de croissance et de maturation, et ensuite, plus en détail, la fonction qu’elle remplit dans la croissance et la maturation de ses membres.

A.
Le Processus de la CVX en tant que Communauté
126. Dans le contexte de la foi biblique, l’appel de Dieu ne s’adresse pas seulement à des individus ; il met aussi en marche, par exemple, une communauté de vie religieuse ou une communauté laïque comme la CVX.

127. Les Exercices de St Ignace sont pour la CVX la “source spécifique” de sa spiritualité ; notre communauté, en tant que corps, vit donc une histoire de grâce similaire à celle de chaque personne. La CVX passe ainsi par des temps de promesse, d’appel, de progrès dans la confiance et l’espérance, par des périodes de crise où elle se sent tantôt éloignée de Dieu, tantôt proche de Lui et accueillie avec bienveillance ; elle éprouve l’amour régénérateur de Dieu dans la réconciliation et l’accueil mutuel ; elle vit des moments de discernement des appels de Dieu et grandit pour se transformer en communauté de discernement apostolique.

128. Elle commence habituellement par se constituer en communauté d’amis dans le Seigneur. Ceci donne au groupe une première orientation et jette les bases indispensables au développement communautaire. Pour que la communauté puisse, dès le début, bénéficier de la richesse que représente ce groupe d’“amis dans le Seigneur”, on vit une véritable expérience de Dieu
 à l’intérieur de la communauté.
129. Au terme de cette première étape marquée par une grande espérance, la communauté traversera peut-être des moments de crise, de tension, de “péché collectif”. L’accompagnateur devra alors l’aider à percevoir et à vivre ces moments comme un temps de croissance, de purification, de réconciliation dans le Christ et avec le Christ (Première Semaine des Exercices).

130.
Grâce à cette expérience, un nouveau désir se fait jour parmi les membres de la communauté : celui d’être auprès du Christ en mission dans le monde et d’orienter de plus en plus leur propre vie à la lumière de ses choix (Seconde Semaine des Exercices et suivantes). Pour cela, on a besoin d’entrer en contact avec la pauvreté, la marginalisation et la souffrance de notre monde et de se référer constamment aux Exercices Spirituels, faits d’une manière personnalisée et complète si possible. Ce sera alors un moment de discernement de la vocation (pour les jeunes, le choix d’un état de vie, d’une profession, etc. ; pour les plus âgés, la “réforme de leur vie”), puis celui de l’ouverture personnelle et communautaire à un discernement apostolique permanent, toujours prêts à suivre le Christ et à adopter son style de vie.

131. La communauté devient ainsi une communauté apostolique d’adultes “qui veulent suivre Jésus-Christ de plus près et travailler avec lui à l’édification du Royaume, et qui ont reconnu en la Communauté de Vie Chrétienne leur vocation particulière dans l’Église”
 ; ils prennent donc avec elle un engagement permanent. Les membres de cette communauté s’aident les uns les autres à nourrir leur zèle apostolique pour un service ecclésial de qualité.

132. Il s’agit là non seulement d’une communauté d’apôtres, c’est-à-dire de personnes plus ou moins engagées dans leur mission individuelle, mais d’une communauté apostolique dont les membres, bien que remplissant des tâches différentes, partagent leur vie, la manière de vivre leur mission et discernent ensemble le contenu de cette mission. Ils sont envoyés par la communauté qui les aide à prendre conscience et à évaluer la manière dont ils suivent Jésus-Christ, l’Envoyé du Père.

133.
Pour les adultes à cette étape, normalement la mission la plus importante concerne la “famille”. Le temps consacré à la communauté sera donc partagé avec rigueur et sérieux. Les réunions et les événements communautaires seront organisés en fonction de la mission. Le rythme de la communauté ne sera plus celui des étapes précédentes, lorsque ses membres assuraient encore leur formation humaine, professionnelle et chrétienne. On aura désormais besoin d’imagination et de souplesse.

B.
Caractéristiques de la CVX en tant que Communauté
1.
Une communauté de vie
134.
“Pour mieux préparer nos membres au témoignage et au service apostoliques, spécialement dans notre milieu de vie, nous réunissons, dans des communautés, des personnes qui ressentent un besoin plus urgent de faire l’unité de leur vie humaine en toutes ses dimensions et de leur foi chrétienne dans sa plénitude, selon notre charisme.”

135.
La vocation à la CVX est communautaire : elle se réalise avec le soutien de la communauté. L’engagement personnel avec la Communauté Mondiale s’exprime par l’entremise d’une communauté particulière librement choisie
, composée d’un maximum de douze personnes, en général de condition semblable.
 Cette communauté d’amis dans le Seigneur est appelée à accompagner ses membres lors du discernement de leur vocation personnelle et dans leur vie de collaborateurs de la mission du Christ.
 On peut dire que la communauté est le moyen privilégié de la CVX pour traduire la spiritualité ignatienne dans la vie et le service apostolique de ses membres.

136. La communauté CVX est « un rassemblement de personnes dans le Christ, une cellule de son Corps mystique ». Elle est donc fondée sur la foi et sur une vocation commune, plutôt que sur des affinités naturelles. “Nous sommes liés entre nous par le même engagement, la même manière de vivre, la reconnaissance et l’amour de la Vierge Marie, notre mère.”

137. Dans la mesure où ses membres vivent entre eux et avec les autres la communion fraternelle, la communauté elle-même rend témoignage de la Bonne Nouvelle du Christ devant le monde.

138. Bien que, sauf exception, les membres de la CVX ne vivent pas en commun sous le même toit et ne partagent pas les biens, la CVX est une communauté de vie, en tant qu’expérience concrète d’unité dans l’amour et l’action
, parce que ses membres s’engagent  :

· à suivre une même vocation particulière dans l’Église et à adopter un style de vie en conséquence
 ;

(
à partager leurs problèmes, leurs aspirations et leurs projets dans les divers domaines de leur existence,

(
à s’aider ainsi les uns les autres à vivre leur foi chrétienne en plénitude ;

(
à remplir une mission commune, malgré la diversité de leurs conditions personnelles : âge, caractère, situation, tâches, etc.

139. La communauté CVX a pour fonction pédagogique l’aide mutuelle de ses membres, en vue de la croissance spirituelle et apostolique, par un processus d’intégration de la foi et de la vie. Elle continue en communauté la dynamique de vie engendrée par les Exercices Spirituels
, afin de mieux préparer ses membres au témoignage et au service apostoliques
.

140. La communauté CVX favorise le développement humain, spirituel et apostolique de ses membres, notamment par :

· des activités apostoliques communautaires et l’engagement des membres dans une mission commune,

(
le témoignage de vie de chacun, spécialement des membres adultes,

· des activités de formation, comme la prière partagée, la révision de vie faite en commun, le discernement communautaire et l’étude de sujets d’intérêt commun,

(
la vie en groupe et le travail en équipe qui contribuent à susciter des attitudes de liberté intérieure et d’ouverture aux autres, comme la capacité de comprendre et de pardonner, le renoncement à ses propres désirs, la sensibilité aux besoins d’autrui et la promptitude à y répondre,

(
le service à la communauté locale, régionale, nationale et mondiale.

141. L’expression la plus concrète de cette vie communautaire est la réunion qui doit se tenir chaque semaine ou tous les deux semaines, une régularité est nécessaire pour la croissance du groupe.
 Les étapes de formation propres à la CVX ont lieu lors de ces réunions, les liens communautaires sont ainsi renforcés par la connaissance mutuelle et par les gestes réciproques d’amour et de service, et l’on fait la planification et l’évaluation du service apostolique de la communauté.

142.
La vie d’une communauté CVX est centrée sur l’Eucharistie ; c’est pourquoi tous ses membres y participent dans sa célébration.
 Ils expriment ainsi, de façon sacramentelle, la communion fraternelle fondée sur le lien qui existe entre le Christ et l’Église.

2.
Une communauté en mission
143. Vivre en mission est l’essence même et la raison d’être de la CVX, et même de l’Église. Tout ce qu’elle est et fait prend son sens de la mission.
 La CVX est une communauté en mission, ou une communauté apostolique.

 
2.1.
Une mission toujours communautaire
144. Même quand le service apostolique est individuel, il fait partie de la mission reçue de la CVX, mission qui est toujours communautaire.

145. C’est l’envoi de l’Église qui donne leur sens de mission aux tâches apostoliques et aux services humanitaires assumés par les membres de la CVX. La communauté mondiale, intégrée dans la vie et la mission de l’Église, est ainsi la médiation fondamentale pour notre mission, mission que nous recevons dans la communauté nationale et locale.

146. En outre, la mission est communautaire parce qu’elle est le fruit d’un discernement communautaire sur le plan local, national et mondial. Grâce à la communauté, le discernement personnel en vue d’un choix est complété par le discernement communautaire.

147.
Le petit groupe ou communauté locale est indispensable au discernement de la mission, bien que cette structure ne soit ni le meilleur moyen pour soutenir certaines activités apostoliques ni le lieu où prennent naissance toutes les initiatives. Lorsqu’il s’agit de fixer des priorités apostoliques plus universelles ou de mener des actions organisées, propres ou en collaboration, pour mieux accomplir la mission universelle, il faut recourir à des structures plus importantes, telles que les Assemblées générales et les Conseils exécutifs au niveau de la Communauté Mondiale ou des Communautés Nationales.


2.2.
Discernement apostolique communautaire
148. C’est une manière de mettre en pratique ce que le concile Vatican II appelait le discernement des signes des temps. Ce processus comporte trois aspects :

(
Une communauté à l’écoute : capable de s’ouvrir aux désirs les plus profonds de nos semblables, de connaître les besoins les plus urgents, afin de découvrir quelles sont les tâches les plus urgentes et universelles que nous devons entreprendre pour apporter des solutions toujours plus efficaces, plus radicales et plus globales aux problèmes du monde.

(
Une communauté qui prie en demandant la grâce de la disponibilité. De cette prière, la communauté reçoit les fruits de la communauté, d’être à l’écoute et ouverte. Nous nous mettons à l’écoute de l’Esprit qui nous appelle au service et nous envoie en mission. Cette prière personnelle se partage en groupe.

· Une communauté qui délibère, envoie et confirme la mission. Une communauté qui soit capable de prendre des décisions, de faire des options et d’assumer des tâches apostoliques dans lesquelles, d’une façon ou d’une autre, tous les membres s’engagent.

3.
Une communauté mondiale
3.1. Universalité de la CVX

149. Le caractère communautaire de la CVX traduit la tension qui lui est propre entre le particulier et l’universel, entre communauté locale et communauté mondiale. La CVX est essentiellement une communauté de vie au niveau local, mais elle a aussi une dimension universelle.

150. A la suite d’un discernement commencé lors de l’Assemblée Rome ‘79 et achevé avec l’Assemblée de Providence ‘82, la Fédération Mondiale décida de se constituer en une seule communauté mondiale, gouvernée par ses Assemblées Générales qui sont des moments privilégiés de discernement communautaire de la mission de la CVX.

151.
A l’origine, un groupe autour du P. Jean Leunis S.J., fonde la Congrégation Mariale. Cette première cellule, la Prima Primaria, se multiplie rapidement et donne naissance à de nombreux groupes qui se rattachent à elle tant que communauté mère, dont le siège est à Rome (1574). En 1953, les Congrégations Mariales constituent ensemble une Fédération Mondiale.

152. En 1967, les Principes Généraux sont approuvés et la rénovation de l’esprit des Congrégations Mariales s’exprime par un changement de nom : Fédération Mondiale des Communautés de Vie Chrétienne. En 1982, l’Assemblée Mondiale de Providence approuve la transformation de ces groupements en une seule Communauté Mondiale, vécue en communautés locales. Désormais, chaque membre de la CVX appartient à cette Communauté Mondiale par son insertion dans une communauté locale : “Le don de nous-mêmes se traduit par l’engagement personnel dans la Communauté Mondiale, au travers d’une communauté locale librement choisie.”

153. L’universalité de la CVX devient donc visible dans une communauté mondiale. Cette dimension universelle devrait être présente chez tous les membres et dans toutes les communautés locales, car elle plonge ses racines dans notre théologie et constitue un élément essentiel de notre spiritualité ignatienne.


3.2.
Racines théologiques de l’universalité de la CVX : la Trinité, Jésus et le monde
154. Les Principes Généraux nous parlent des Trois Personnes Divines qui, contemplant l’humanité divisée, décident de se donner totalement pour la libérer de ses chaînes.
 Cette initiative salvatrice s’exprime par l’Incarnation du Fils et éveille - comme une grâce - chez les membres de la CVX le désir de participer à la mission de Jésus Christ..
155. Plus nous vivrons en profondeur notre foi en Jésus-Christ, plus notre désir de communion avec tous les êtres humains sera grand et plus nous souhaiterons aller au-delà de notre communauté pour atteindre “tous les hommes de bonne volonté”
, comme la Trinité l’a fait dans le Christ. A “Rome ‘79”, on avait affirmé :
· Nous sommes appelés à un sens plus profond de communauté. Notre communauté est appelée à refléter la famille de Dieu. Dieu est communauté.
· Les membres de la CVX s’efforcent de contempler le monde, où ils sont envoyés comme le voit la Trinité, et d’accomplir dans leur vie la tâche que le Roi Éternel souhaite réaliser dans l’histoire de chacun.


3.3.
Une communauté au service d’un monde
156. Conséquence de l’universalité de la CVX : “Notre responsabilité de développer des liens communautaires ne s’arrête pas à notre communauté locale, mais s’étend à la Communauté de Vie Chrétienne Nationale et Mondiale, aux communautés ecclésiales dont nous faisons partie (paroisse, diocèse), à toute l’Église et à tous les hommes de bonne volonté.”

157.
Lors de l’Assemblée Mondiale Rome ‘79, nous avons fait un discernement communautaire qui nous a conduits à la décision de transformer la Fédération Mondiale des Communautés Vie chrétienne en une unique communauté mondiale. Voici les raisons principales qui conduisirent les délégués à un tel choix : 

(
Sensibilité et engagement fraternels à l’égard des besoins et des problèmes de l’humanité.

(
Ouverture à d’autres pays et cultures, prise en compte des points de vue particuliers dans un contexte plus ample.

(
Unité de vision et d’action face aux problèmes mondiaux.

(
Disponibilité pour le plus urgent et le plus universel. En tant que membres de la CVX, nous ne sommes prédestinés à rien, mais disponibles pour tout. En effet, tandis que d’autres associations au sein de l’Église s’orientent de préférence vers tel ou tel genre d’apostolat, la CVX est ouverte à tous les besoins de l’Église et du monde, quels qu’ils soient.

(
Enrichissement mutuel des communautés.

4.
Une communauté ecclésiale

4.1.
Fondement du caractère ecclésial de la CVX

158. La CVX est née et se développe au sein de l’Église, où elle établit son union avec le Christ lui-même. En effet, “l’union au Christ nous conduit à l’union avec l’Église, dans laquelle le Christ, ici et maintenant, poursuit sa mission de salut”.

159. La communauté CVX, à tous les niveaux, est au service du peuple de Dieu. Par son existence même et insérée dans l’Église, la CVX contribue à promouvoir : 

(
une Église où l’on trouve la communion dans la diversité des charismes et des ministères, et la coresponsabilité dans l’accomplissement de la mission unique du Christ ;

(
une Église qui n’est pas une fin en elle-même, car elle “a pour mission d’annoncer le Royaume du Christ et de Dieu et de l’instaurer dans toutes les nations, formant de ce Royaume le germe et le commencement sur la terre”.


4.2.
Rapports de la communauté CVX avec l’Église
160.
a.
Fidélité au message du Christ

La communauté CVX cherche à intensifier sa connaissance de la doctrine de l’Évangile et son expérience de la foi transmise par les Apôtres, conservée et interprétée par l’Église et ratifiée par son magistère authentique.

161.
b.
Participation à la vie de l’Église

La CVX ne vit pas isolée de la communauté chrétienne (paroisse, diocèse, Église nationale et universelle). Elle se tient, au contraire, pour partie intégrante de cette communauté, ce qui s’exprime :

(
dans sa vie liturgique et sacramentelle, centrée sur l’eucharistie dont la célébration témoigne d’une expérience concrète d’unité dans l’amour et l’action ;

(
dans sa vie tout court, par la participation aux activités de l’Église et l’identification effective et affective avec son destin, engagée dans son développement, attentive à ses besoins et à ses problèmes, heureuse de ses progrès.

162.
c.
Collaboration à la mission de l’Église

Ayant reçu sa mission de l’Église et par l’Église, la CVX, conformément à ses directives et à ses priorités pastorales, apporte au peuple de Dieu et à ses pasteurs la contribution de son service apostolique et de son charisme riche et original, dans un esprit de discernement et de coresponsabilité.

163.
d.
Solidarité 

La CVX cherche tout spécialement à s’ouvrir, dans le cadre d’une communion fraternelle, aux pauvres et aux exclus, bref, à tous ceux qui, dans l’Église et dans le monde, ont le plus besoin d’aide et de soutien ; elle est prête à partager ses biens avec eux et à intégrer cette attitude dans son style de vie.

III. Engagement dans la CVX

L’Engagement à la lumière des Principes Généraux et des Normes Générales 
164. “Devenir membre de la Communauté de Vie Chrétienne suppose une vocation personnelle. Pendant une période déterminée dans les Normes Générales, le candidat est introduit à la manière propre à la CVX. Ce temps est donné au candidat pour qu’il puisse, avec la Communauté, discerner sa vocation. La décision prise, et approuvée par la Communauté, le membre prend un engagement temporaire et, avec l’aide de la Communauté, vérifie son aptitude à vivre selon la fin et l’esprit CVX. Après un temps convenable, déterminé par les Normes Générales, le membre prend un engagement permanent.”

165. “Quelle que soit la forme d’admission, les nouveaux membres doivent être aidés par la communauté à assimiler le style de vie CVX, à vérifier la présence d’un appel et d’une aptitude à le vivre, ainsi que d’une volonté de s’engager dans cette voie, et à s’identifier à la Communauté de Vie Chrétienne plus large. Après une période, habituellement, d’au moins un an et ne dépassant pas quatre ans, ils s’engagent temporairement à cette manière de vivre. Pour arriver à cette décision personnelle, il est vivement recommandé de faire l’expérience des Exercices Spirituels.”

166. “L’engagement temporaire se poursuit jusqu’à ce que le membre, après un processus de discernement, exprime son engagement permanent dans la CVX, à moins qu’il ne s’en retire librement ou qu’il n’en soit exclu. La durée entre l’engagement temporaire et l’engagement permanent ne devrait pas habituellement être supérieure à huit ans ni inférieure à deux ans.”

167. “Une expérience des Exercices Spirituels dans leur intégralité, sous l’une de leurs différentes formes (dans la vie, les trente jours, retraites sur plusieurs années) précède l’engagement permanent dans la Communauté de Vie Chrétienne.”

A.
Fondements de l’Engagement
Lorsque nous nous demandons quelles sont les raisons qui nous poussent à nous engager dans la CVX, nous découvrons les fondements mêmes de l’engagement dont les trois principaux sont énumérés ci-dessous :

168. 1 -  Fondement théologique trinitaire. La racine de l’engagement de la CVX ne se trouve pas en nous-mêmes mais en Dieu. Le “Principe et Fondement” de notre engagement est en Dieu qui établit une alliance irrévocable avec son peuple. Le Seigneur est donc le premier à s’engager de façon permanente, visible. Dieu exprime cette alliance, dans les nombreuses libérations qui ont lieu tout au long de notre histoire. Mais la preuve la plus visible est l’Incarnation, dans laquelle il nous montre, “sans l’ombre d’un doute”, que c’est Lui qui nous a aimés le premier et que son alliance est irrévocable.

169. 2 - Fondement anthropologique. Nous ne sommes pas de purs esprits, nous sommes des êtres humains, nous avons besoin d’exprimer nos expériences les plus profondes à travers notre corps, nos sens. Notre relation au mystère de Dieu s’exprime mieux par des signes visibles, sacramentels. Nous sommes également des êtres historiques qui vivent dans le temps. Nous vivons, de même, notre expérience spirituelle et apostolique dans le temps. En conséquence, nous désirons que l’engagement temporaire ou permanent des membres de la CVX soit perçu par les sens. L’engagement permanent veut signifier que notre référence au long de notre histoire est désormais l’amour de Dieu toujours fidèle et la plénitude du mystère du Christ qui récapitule en soi-même toutes choses.

170. 3 - Fondement communautaire ecclésial. Nous ne vivons pas notre vocation et notre mission en individus isolés. Nous les vivons en communauté et nous proclamons, devant cette communauté d’amis et de compagnons dans le Seigneur, se sentir que nous sommes dans l’Église et avec l’Église. La communauté a le droit de voir, d’entendre, de sentir et d’apprécier notre engagement. Ceci nous aide à mener avec cohérence le style de vie dans lequel nous nous sommes engagés.

171. Nous engager, c’est donc nous présenter librement devant le Seigneur et son peuple et donner des signes visibles de ce que nous avons vécu et discerné avec le cœur. C’est un geste semblable à l’engagement du mariage. En proclamant devant Dieu et nos compagnons notre engagement dans une spiritualité, un style de vie, une mission, nous exprimons visiblement aux autres un discernement confirmé et une oblation de nous-mêmes. Nous annonçons publiquement que la Communauté de Vie Chrétienne est le corps dans lequel nous vivons le charisme reçu de l’Esprit du Seigneur.

E. Engagement Temporaire
1.
Les étapes de l’engagement temporaire
172. La lecture des Principes Généraux et des Normes Générales explicite que la vie dans la CVX naît d’un appel du Seigneur adressé à chacun de ses membres ; une telle vocation est apostolique et universelle, vécue en Église au sein d’une communauté locale.

173. Cette “clé” qu’est la vocation rend compte, mieux que toute autre chose, des étapes initiales préparant à un engagement dans la CVX. Dès le début, ceux qui se sentent attirés par la CVX “doivent être aidés par la Communauté à assimiler le style de vie CVX [et] à vérifier la présence d’un appel...”

174. La vocation - ou appel - est souvent perçue au début comme une attirance vague et diffuse, mais cependant suffisante pour entrer en contact avec la CVX. Lorsque le candidat s’incorpore à la communauté, celle-ci l’aide à se familiariser avec les moyens de croissance dans l’Esprit qui sont propres à la CVX.
 Ces moyens lui sont proposés de façon graduelle, de manière pédagogique : étape où l’accompagnateur
 joue un rôle important.

175. A mesure qu’il progresse, le candidat doit prendre successivement certaines décisions : vivre un temps de récollection, partager la vie d’une communauté locale, s’initier à l’accompagnement spirituel, prendre part à une activité apostolique, pratiquer les Exercices Spirituels lors d’une retraite de quatre jours, de huit jours, etc. Progressivement, ces décisions conduisent à un engagement progressif dans le mode de vie CVX. Au cours de ces étapes, il ressentira des “motions” qui lui permettront de vérifier si cette voie l’aide ou non à s’approcher davantage de Dieu et à avoir une relation plus intense avec Lui. La communauté, quant à elle, à ses différents niveaux
, aide le candidat dans un climat de discernement pour de nouveaux pas vers la croissance et l’engagement apostolique.

176. Arrive enfin le moment où le candidat doit se demander en son âme et conscience s’il perçoit ou non ce chemin, le long duquel il a été instruit et accompagné pendant un certain temps (de 1 à 4 ans, selon NG 2), comme un appel et une grâce de Dieu. Ce temps de discernement peut venir de manière spontanée, à n’importe quelle étape, ou au contraire être demandé comme dans un cheminement pédagogique.

2.
Objet et sens de l’engagement temporaire
177. L’engagement temporaire exprime le désir de choisir pour un temps le style de vie CVX dans l’attente d’une décision claire et définitive. A cette étape, cet engagement exprime chez la personne une recherche de l’appel du Seigneur à son égard et le discernement d’une vocation.

178.
Chez ceux qui ont déjà les dispositions nécessaires, ce travail de recherche et de discernement a lieu à deux niveaux :

(
le choix d’un état de vie, lorsqu’il n’a pas encore été fait (la vie religieuse exclut, naturellement, l’option permanente pour la CVX) ;

(
la réforme de sa vie, lorsqu’on est déjà établi dans un état définitif.

179. Celui qui s’engage dans ce discernement ne saurait considérer à l’avance comme certaine et irrévocable sa vocation à la CVX ; il doit par contre demeurer ouvert à ce que Dieu veut réellement de lui dans “n’importe quelle vie et quel état”, au sein de l’Église. Cette manière de procéder implique déjà une appartenance à la Communauté, même si la vocation du candidat n’est pas forcément “définitive”.

180. Lors d’un tel discernement, il faut noter comme un aspect important qu’il s’agit de savoir si ce que “je veux et je désire”, est bien de continuer à vivre une expérience de Dieu marquée par les Exercices de saint Ignace et vécue en communauté pour un plus grand service. Celui qui discerne se demande s’il voit ou non dans la CVX un chemin conforme à ce que Dieu veut de lui, et s’il se sent “ouvert, libre et disponible” pour l’approfondir et s’engager, avec une détermination plus réfléchie
, dans un mode de vie apostolique.

181.
Cette étape, qui a trait à la vocation, reste donc ouverte à des choix différents. Une personne mariée, par exemple se demandera si elle est appelée à vivre le style de vie CVX dans son engagement matrimonial. Les jeunes se demanderont quel est l’état de vie ( laïque, prêtre ou religieux ) auquel ils sont appelés. Certains jeunes et adultes se sentiront appelés à vivre le style de vie CVX. D’autres opteront pour une autre forme d’appartenance ecclésiale. Parmi ces derniers se trouvent des membres qui, découvrant que leur motivation pour la CVX était plutôt sociale et affective, décident de ne pas continuer.

182. Pour ceux, jeunes ou moins jeunes, qui découvrent dans la CVX la réponse à leurs désirs les plus profonds, cette étape les conduit à un engagement renouvelé dans le style de vie de la Communauté.

183. L’engagement temporaire, manifesté au sein de la communauté et assumé par cette dernière, est, de la part de la personne, l’expression de sa ferme intention de rechercher la volonté de Dieu en utilisant pour cela les moyens ignatiens et, de la part de la communauté qui l’accueille, de lui proposer de façon désintéressée la pédagogie ignatienne propre à la CVX.

184.
Il est important que l’engagement temporaire soit lié, non à un ensemble d’obligations, mais à une réponse généreuse à Dieu qui nous a aimés le premier, faite “selon l’esprit de l’Évangile et la loi intérieure de l’amour”.

185. Les Exercices de saint Ignace devraient être la clé du discernement de la vocation. La formation préparant à un engagement temporaire doit surtout viser à développer, chez la personne, les dispositions qui la préparent à faire les Exercices Spirituels, dans la perspective de sa vocation apostolique.

3.
Manières d’aborder l’engagement temporaire
186. Il est important, pour celui qui s’engage, de donner une expression sacramentelle ( signe qui réalise ce qu’il signifie ) à son désir de chercher et de trouver la volonté de Dieu à l’aide des outils ignatiens en se laissant accompagner par la communauté. La communauté locale doit exprimer son désir d’accompagner et d’encourager la personne en lui proposant les moyens que donne saint Ignace. Elle doit aussi lui expliquer que son engagement la rattache à la Communauté Mondiale, corps apostolique de l’Église.

187. L’engagement temporaire peut être abordé de plusieurs manières. On peut réunir chaque année ceux qui participent depuis quelques années à la CVX et les inviter à réfléchir sur la signification de l’engagement temporaire ; on suscite ainsi un discernement ; ceux qui le souhaitent se mettront d’accord sur le meilleur moment de le faire et sur Un autre moyen est que la Communauté Nationale ou Régionale ayant sa manière de faire propose chaque année une date ( par exemple, la Journée Mondiale de la CVX, la fête de l’Immaculée Conception, la Pentecôte... ) pour que ceux qui le souhaitent puissent prendre un engagement.

 188. Dans un processus CVX bien guidé, ce moment de discernement, d’“élection” et de don de soi est incontournable. S’il vient à manquer, trois raisons peuvent en rendre compte :


(
le processus s’interrompt, devient répétitif, n’avance pas ;

(
on comprend mal l’engagement, on a des idées et des images erronées à son sujet ;

(
les formes extérieures de l’engagement soulèvent des difficultés.

189. Notre défi, à l’heure actuelle, est d’extérioriser ce que nous vivons et voulons intérieurement, d’en faire un signe visible et ecclésial, de lui donner sens pour le rendre attrayant d’un point de vue spirituel, théologique et pédagogique.

C.
Engagement Permanent
190. Pour un membre de la CVX, l’engagement permanent correspond à l’étape de vie apostolique dans sa plénitude ; il manifeste la vocation personnelle vécue comme mission apostolique. En effet, toute vocation se développe et s’exprime dans la mission. Les membres qui vivent l’engagement permanent sont ceux qui, ayant achevé le discernement de leur vocation (état de vie) ont engagé leur liberté en embrassant le style de vie de la communauté. Cette étape est nécessairement associée au discernement apostolique, comme élément indispensable au déploiement de la mission.

191. L’engagement temporaire dans la CVX est lié au chemin de formation, en consonance avec l’appel du Roi Éternel et l’“élection”. L’engagement permanent est lié au style de vie CVX devenu manière de vivre, il dispose à l’abandon plein de confiance de la Contemplation pour obtenir l’amour. Notre engagement est celui du “Prenez, Seigneur, et recevez” : en réponse à l’engagement de Dieu qui “1) me comble de biens ; 2) habite en moi me donnant d’être, de vivre, de sentir ; 3) travaille et œuvre pour moi, 4) regarder comment tous les biens et tous les dons descendent d’en haut”, et prendre ainsi conscience que, comme du soleil descendent les rayons et de la source les eaux, de même nous viennent de Dieu la puissance, la justice, la tendresse, la miséricorde et la volonté nécessaires pour vivre en lui notre engagement.
 

192. Dans la formulation de l’engagement permanent, point culminant du discernement chrétien de la vocation, nous exprimons notre désir efficace de rechercher et d’accomplir la volonté de Dieu dans notre vie apostolique, avec ses appels particuliers, et d’être envoyés en mission.

1.
Engagement permanent
193. Loin de considérer l’engagement permanent comme une décision risquée qui compromettrait notre liberté future, il faut tenter de découvrir jusqu’à quel point la liberté d’esprit constitue le vrai fondement de cet engagement et l’un de ses fruits. En effet, la vraie liberté oriente le sens que l’on donne à sa vie. Nous sommes libres dans la mesure où nous savons et pouvons donner à notre vie une orientation répondant aux désirs les plus profonds que l’Esprit du Seigneur éveille dans notre cœur.

194. Les actes les plus libres ne viennent pas seulement de la volonté ; ce sont des actes de foi et d’espérance. Le caractère radical de nos engagements ne tient pas seulement à nos possibilités : “C’est pour que nous restions libres que le Christ nous a libérés.”

195. Ainsi, lorsque nous parvenons à la conclusion que l’annonce du Christ et de sa Bonne Nouvelle dans le monde est ce que “je veux et je désire, et c’est ma détermination réfléchie”
, cela signifie que le Seigneur a guidé nos pas sur un long chemin. La liberté comme capacité d’oblation ne se borne pas à la possibilité de choisir. L’oblation est don de soi, abandon en Dieu, confiance totale.

196. C’est dans ce climat spirituel qu’Ignace dit : “Prenez, Seigneur, et recevez toute ma liberté, ma mémoire, mon intelligence et toute ma volonté, tout ce que j’ai et possède. Tout est vôtre, disposez-en selon votre entière volonté. Donnez-moi votre amour et votre grâce, c’est assez pour moi.”
 Puisque la liberté vient de l’amour de Dieu, on la lui offre. C’est Dieu qui nous à aimés en premier, qui s’est engagé avant nous.

2. Engagement public

197. Dans un engagement permanent au sein de ma communauté CVX, je demande au Seigneur la grâce de pouvoir donner cette réponse généreuse à sa fidélité. Et le faisant devant la communauté, qui en est témoin, je lui demande aussi son aide et la prie de m’accompagner au long du chemin. L’expression extérieure ( publique) de cette offrande intérieure a, en quelque sorte, un caractère sacramentel.

198. Pour la communauté aussi, ce témoignage public de l’engagement permanent a un caractère quasiment sacramentel. Il est un signe visible de l’Esprit du Seigneur qui agit pour conduire chaque membre vers un plus fort engagement dans la mission reçue. Ce signe construit et fortifie la communauté dans sa suite de Jésus-Christ, l’Envoyé du Père. Dans la foi, l’engagement public d’un membre de notre communauté est une invitation à “rejeter tout fardeau et assumer avec constance” le service auquel nous avons été appelés en tant que communauté, “les yeux fixés sur Jésus, l’initiateur de notre foi et qui la mène à son accomplissement”.
 

199. Il est temps de confirmer l’élection, de prendre un fort engagement envers la mission et le service.
 Les Exercices doivent en être la clé, pour nous aider à mieux suivre le Christ pauvre et humble.

200. Durant cette étape, la formation doit être conçue comme “formation permanente” afin de nous permettre d’être toujours en “bonne forme apostolique” et de donner ainsi à chaque moment la meilleure réponse à la question : “Que dois-je faire pour le Christ ?”






� 	En anglais : Rome, août 1995 ; Caleruega (Philippines), avril 1997 ; Sidney, juillet 1997.


En espagnol : Buenos Aires, octobre 1995 ; Lima, janvier 1996 ; Madrid, avril et novembre 1996 ; Mexico, octobre 1995 ; Saint-Domingue, mai 1998.


En français : Lubumbashi (Zaïre), juillet 1995 ; Le Caire, janvier 1996 ; Yaoundé (Cameroun), août 1996 ; Bouaké (Côte d’Ivoire), août 1996.





� 	Conseil Exécutif Mondial de la CVX dont le Secrétariat Exécutif est à Rome.





� 	À propos du paradigme pédagogique ignatien, nous recommandons la lecture de Pédagogie ignatienne - approche pratique, document préparé en 1993 par la Commission Internationale pour l’Apostolat de l’Éducation de la Compagnie de Jésus (ICAJE).





� 	Parmi les documents inclus dans le Matériel Supplémentaire, on peut consulter ceux qui ont trait à l’histoire et aux origines de la CVX.





� 	Le document de la 34e Congrégation Générale intitulé La collaboration avec les laïcs dans la mission fait partie du Matériel Supplémentaire.





� 	Principes Généraux de la Communauté de Vie Chrétienne, approuvés par l’Assemblée Mondiale de la CVX à Guadalajara (Mexique), en septembre 1990, et confirmés par le Saint-Siège en décembre de cette même année.


� 	“C’est ainsi qu’Il nous a élus en lui, dès avant la création du monde, pour être saints et immaculés en sa présence, dans l’amour, déterminant d’avance que nous serions pour Lui des fils adoptifs par Jésus-Christ.” (Éph 1, 4-5)





� 	Cf. Mt 5, 3-12.





� 	" ...le connaître, lui, avec la puissance de sa résurrection et la communion à ses souffrances, lui devenir conforme dans la mort, afin de parvenir si possible à ressusciter d’entre les morts." (Phil 3, 10-11)





� 	"Je vous appelle amis, car tout ce que j’ai appris de mon Père, je vous l’ai fait connaître. Ce n’est pas vous qui m’avez choisi, mais c’est moi qui vous ai choisis."  (Jn 15, 15-16)





� 	"Comme le Père m’a envoyé, moi aussi je vous envoie." (Jn 20, 21)





� 	Cf. Lc 4, 14-21.





� 	“Il en institua Douze pour être ses compagnons et pour les envoyer prêcher.” (Mc 3, 13)





� 	“Notre vocation nous appelle à vivre cette spiritualité, qui nous ouvre et nous rend disponibles à tout ce que Dieu attend de nous dans chaque situation concrète de notre vie quotidienne.” (PG 5)





� 	Cf. Phil 2, 7.





� 	Cf. PG 4.





� 	ES 97, 104, etc.





� 	Cf. PG 4.





� 	PG 6.





� 	L’exemple et l’œuvre d’Ignace sont comme un grand arbre planté dans le jardin de l’Église. La branche principale de cet arbre est assurément la Compagnie de Jésus, mais “ignatien” n’est pas synonyme de “jésuite”. La spiritualité des Exercices nourrit également bien d’autres familles religieuses et groupements laïques qui expriment, chacun à sa manière, tels ou tels aspects du charisme d’Ignace. Parmi ces groupements, il faut accorder une place d’honneur aux Congrégations Mariales, qui ont précédé la Communauté de Vie Chrétienne.





� 	La dimension communautaire de la vocation à la CVX sera décrite plus en détail dans un chapitre spécial (nn. 125-163).





� 	Cf. PG 4.





� 	Cf. PG 4.


� 	Cf. PG 4. En 1946, Pie XII disait : “Les fidèles, et plus précisément les laïcs, se trouvent aux premières lignes de la vie de l’Église ; par eux, l’Église est le principe vital de la société humaine. Eux, par conséquent, eux surtout, doivent avoir une conscience toujours plus nette, non seulement d’appartenir à l’Église, mais d’être l’Église.” (AAS XXXVIII, 1946, p. 149)





	Vatican II s’exprime à ce même sujet en ces termes : “Le caractère séculier est le caractère propre et particulier des laïcs (...). La vocation propre des laïcs consiste à chercher le règne de Dieu précisément à travers la gérance des choses temporelles qu’ils ordonnent selon Dieu. Ils vivent au milieu du siècle, c’est-à-dire engagés dans tous les devoirs et travaux du monde, dans les conditions ordinaires de la vie familiale et sociale dont leur existence est comme tissée. A cette place, ils sont appelés par Dieu pour travailler comme du dedans à la sanctification du monde, à la façon d’un ferment, en exerçant leurs propres charges sous la conduite de l’esprit évangélique, et pour manifester le Christ aux autres avant tout par le témoignage de leur vie, rayonnant de foi, d’espérance et de charité. C’est à eux qu’il revient, d’une manière particulière, d’éclairer et d’orienter toutes les réalités temporelles auxquelles ils sont étroitement unis, de telle sorte qu’elles se fassent et prospèrent constamment selon le Christ et soient à la louange du Créateur et Rédempteur.” (LG 31)





	Et Jean-Paul II écrit : “Le ‘monde’ devient ainsi le milieu et le moyen de la vocation chrétienne des fidèles laïques, parce qu’il est lui-même destiné à glorifier Dieu le Père dans le Christ. Le Concile peut dès lors indiquer le sens propre et particulier de l’appel de Dieu qui s’adresse aux fidèles laïques. Ils ne sont pas invités à abandonner la position qu’ils occupent dans le monde (...), mais [le baptême] leur confie une vocation qui concerne justement leur situation dans le monde (...). Ainsi, l’être et l’agir dans le monde sont pour les fidèles laïques une réalité non seulement anthropologique et sociologique, mais encore et spécifiquement théologique et ecclésiale.” (Christifideles Laici 15)





� 	Cf. ES 1-20.





� 	Cf. ES 233.





� 	Les “désirs” sont essentiels pour saint Ignace. Pour lui, en effet, l’aptitude d’une personne à croître en sainteté et à porter des fruits apostoliques dépend de la force de ses désirs. Le désir est considéré par saint Ignace comme un élan de vie, un mouvement vital qui nous permet de vouloir, de rêver, d’agir et d’aimer. L’être humain est un être de “désir”, désir de justice, de paix et d’amour : bref, de Dieu. Plus il accroît sa capacité intérieure à désirer, plus il est préparé pour que Dieu vienne la combler et la porter à sa plénitude. C’est pourquoi saint Ignace estimait que quelqu’un ayant de grands désirs, même s’il s’agissait d’un grand pécheur, était apte à faire les Exercices ; car il voyait la vie spirituelle, non pas comme une observance de règles et de directives, mais comme un désir grand ouvert que le Seigneur peut susciter, promouvoir et combler.





� 	Cf. Constitutions 102.





� 	Cf. Christifideles laici 58.





� 	On fait les Exercices pour "se vaincre soi-même et ordonner sa vie" (ES 21) ; pour "rechercher et demander en quelle vie ou en quel état Sa Divine Majesté nous veut à son service" (ES 135) ; ils sont une remarquable école pour nous faire entendre l’appel de Dieu et nous aider à y répondre en restant toujours à l’écoute de cette voix et à transformer notre vie tout entière en réponse généreuse au Seigneur qui nous appelle et nous envoie. Les Exercices nous préparent à vivre la vie “vocation-réponse”.





� 	Cf. PG 5.





� 	Cf. ES 1.





� 	16 novembre 1536.





� 	Cf. Gen 1, 26-30.





� 	Cf. ES 23.





� 	Cf. ES 43.





� 	Cf. ES 233-234.





� 	Cf. ES 53. La Première Semaine des Exercices est souvent appelée la “Semaine du Péché”. Il serait plus approprié de l’appeler la “Semaine de la Miséricorde” ou la “Semaine du Salut”. En effet, l’expérience de Dieu comme Sauveur et Libérateur est au centre de cette Semaine, ainsi que l’expérience humaine de celui qui, étant pécheur, est sauvé et pardonné. Cette révélation est mise en évidence par le Christ crucifié (ES 53). Devant lui, saint Ignace nous apprend à demander : Qu’ai-je fait ? Que suis-je en train de faire ? Que dois-je faire pour le Christ ? A ceux qui étaient perdus ou plongés dans les sombres abîmes de leur “moi”, le salut leur est présenté comme une sortie d’eux-mêmes et un voyage vers l’autre. Le pécheur, égaré dans une impasse, entend désormais l’appel du Roi Éternel, comme offre de liberté et de salut. Répondre à cet appel, non seulement avec “jugement et raison”, mais en se livrant entièrement, est un chemin de libération pour tout homme et femme.





� 	Cf. ES 95.





� 	Cf. ES 104.





� 	Cf. ES 139.





� 	Cf. 1 Cor 15, 28.





� 	Cf. PG 4.





� 	Cf. ES 135.





� 	Cf. ES 176.





� 	Cf. ES 135-168 ; 169-189.





� 	Cf. ES 15.





� 	Cf. ES 189.





� 	Cf. “Les Deux Étendards”, ES 136-148.





� 	Cf. “Les Trois Groupes d’Hommes”, ES 149-157.





� 	Cf. ES 165.





� 	Cf. ES 166.





� 	Cf. ES 167.





� 	Cf. ES 176. 





� 	“Sentir et goûter” (ES 2).


� 	La confiance mutuelle qu’il suppose se traduit par une ouverture de soi faite avec sincérité et une écoute attentive de l’autre. Une grande discrétion est donc nécessaire. Il est important que l’accompagnateur ait bien assimilé les Annotations (ES 1-20) et incorporé les étapes de la croissance spirituelle aux exigences socioculturelles d’une vocation apostolique. Dans sa vie, il doit avoir intégré les implications apostoliques de la promotion de la justice, du dialogue interculturel et interreligieux comme autant de dimensions essentielles à l’évangélisation.





� 	Le point de départ de la mission est notre relation au Christ. Jésus est présent, non seulement dans le cœur des membres de la CVX, mais aussi dans son Corps, dont la CVX est une cellule. Il est également présent chez ceux vers qui nous sommes envoyés : proches, amis, compagnons de travail, communauté plus large et, surtout, les plus démunis. Ainsi, la mission devient vivante et nous fortifie lorsque cette triple présence - le Christ présent dans notre cœur, dans notre petit groupe CVX et chez ceux vers qui nous sommes envoyés - devient elle-même vivante et agit en nous.





� 	“Je suis descendu du ciel pour faire non pas ma volonté, mais la volonté de celui qui m’a envoyé.” (Jn 6,38 ; Cf. 4,34 ; 5,30 ; 9,4-5 ; 14,24.)





� 	“Celui qui m’a envoyé est avec moi.” (Jn 8,29 ; 3,35 ; Cf. aussi Jn 17,7-8, 5,19)





� 	“Comme le Père en effet dispose de la vie, ainsi a-t-il donné au Fils d’en disposer lui aussi.” (Jn 5, 26)





� 	“De même qu’envoyé par le Père, qui est vivant, moi, je vis par le Père, de même celui qui me mange vivra, lui aussi, par moi.” (Jn 6,57)





� 	 Cf. Jn 10,30 aussi 38 ; 11,41-42 ; 13,1-3 ; 13,9 ; 14,20 ; 16,28





� 	“... pour que l’amour dont tu m’as aimé soit en eux, et moi en eux.” (Jn 17,21 ; 24 ; 26)





� 	“Je suis le Chemin, la Vérité et la Vie. Nul ne va au Père que par moi.” (Jn 14,6)





� 	Cf. LG 9.





� 	Cf. LG 1.





� 	Cf. Jn 17,17.


� 	Le charisme des associations de laïcs exprime l’envoi en mission par la mise en oeuvre d’un discernement communautaire et des formes concrètes qui lui sont propres. Le charisme de la vie religieuse, quant à lui, exprime la mission par un discernement qui se rapporte au vœu d’obéissance. Dans les deux cas, il s’agit de chercher la volonté de Dieu et de l’accomplir comme mission de l’Église.





� 	“... un prophète puissant en oeuvres et en paroles (...). Nous espérions, nous, que c’était lui qui délivrerait Israël.” (Lc 24,19-21 ; Cf. aussi Lc 4,24 ; 7,16 ; 13,33 ; 24,19 ; Mc 1,22 ; 6,2 ; Mt 16,14 ; 21,11-14)





� 	“Il leur donna autorité sur les esprits impurs, avec pouvoir de les expulser et de guérir n’importe quelle maladie ou langueur.” (Mt 10,1)





� 	“(Père), consacre-les dans la vérité : ta parole est vérité (...). Je prie (...) pour ceux qui, grâce à leur parole, croiront en moi.” (Jn 17,17 et 20 ; Cf. aussi Mc 6,30)





� 	Cf. Mt 10,40-42.





� 	Consécration signifie appropriation par Dieu de celui à qui il veut confier une mission déterminée. Dans l’Ancien Testament, les rois étaient consacrés par l’onction d’huile.





� 	“Dieu tout-puissant (...) te marque de l’huile sainte, toi qui fais maintenant partie de son peuple, pour que tu demeures éternellement membre de Jésus-Christ, prêtre, prophète et roi” (Onction avec le saint-chrême dans le Rituel du Baptême).





� 	Cf. 2 Cor 1,21-22.





� 	Lc 4,18-19; cf. Is 61,1-2.





� 	Cf. ChL 13.





� 	Cf. PG 9.





� 	Cf. Lc 2,19 et 51.





� 	Cf. Lc 1,45.





� 	Tel est le sens du Magnificat, qui rassemble et résume les espoirs de tous les pauvres (cf. Lc 1,46-56). Il est inspiré du cantique d’Anne, jeune femme qui avait placé son seul espoir dans l’action de Dieu (cf. 1 Sam 2,1-10).





� 	 Cf. Lc 10,21; Mt 11,25-27; Mt 10,4.


� 	Cf. PG 8.





� 	Cf. Mt 25,31-46.





� 	Const. 287 (cf. PG 4 et 8).





� 	Toute mission prophétique passe par ces étapes. D’abord, Dieu fait irruption à l’improviste dans la vie et le cœur de ceux qu’il veut envoyer au service de son peuple (vocation) ; ensuite, fort de l’adhésion de ses élus et compte tenu des besoins de son peuple, il éclaire progressivement la mission et précise les gestes et les paroles du prophète qui expriment cette mission.





� 	Voici quelques-uns de ces champs d’action indiqués par Jean-Paul II dans son exhortation apostolique Christifideles laici (30 décembre 1988).


	“Découvrir et faire découvrir la dignité inviolable de toute personne humaine constitue une tâche essentielle et même, en un certain sens, la tâche centrale et unifiante du service que l’Église, et en elle les fidèles laïques, est appelée à rendre à la famille des hommes (...). Or si chacun a la mission et la responsabilité de reconnaître la dignité personnelle de tout être humain et de défendre son droit à la vie, certains fidèles laïques sont appelés à le faire à un titre particulier: les parents, les éducateurs, le personnel médical et infirmier, et tous ceux qui assument le pouvoir économique et politique.” (ChL 37 et 38)


	Le couple et la famille constituent le premier espace pour l’engagement social des fidèles laïques. C’est un engagement qui ne peut être assumé de façon valable que dans la conviction de la valeur unique et irremplaçable de la famille pour le développement de la société et de l’Église elle-même.” (ChL 40)


 	


	“La charité qui aime et qui sert la personne ne doit pas se séparer de la justice : l’une et l’autre, chacune à sa manière, exigent la reconnaissance totale et effective des droits de la personne, à laquelle est ordonnée la société avec toutes ses structures et ses institutions.


	“Pour une animation chrétienne de l’ordre temporel, dans le sens que nous avons dit, qui est celui de servir la personne et la société, les fidèles laïques ne peuvent absolument pas renoncer à la participation à la ‘politique’, à savoir, à l’action multiforme, économique, sociale, législative, administrative, culturelle, qui a pour but de promouvoir, organiquement et par les institutions, le bien commun (...). Tous et chacun ont le droit et le devoir de participer à la politique ; cette participation peut prendre une grande diversité et complémentarité de formes, de niveaux, de tâches et de responsabilités. Les accusations d’arrivisme, d’idolâtrie du pouvoir, d’égoïsme et de corruption, qui bien souvent sont lancées contre les hommes du gouvernement, du parlement, de la classe dominante, des parties politiques, comme aussi l’opinion assez répandue que la politique est nécessairement un lieu de danger moral, tout cela ne justifie pas le moins du monde ni le scepticisme ni l’absentéisme des chrétiens pour la chose publique (...).


	“Au surplus, une politique pour la personne et pour la société prend comme orientation constante la défense et la promotion de la justice, comprise comme une ‘vertu’ à laquelle il faut former tout le monde, et comme une ‘force’ morale qui soutient ceux qui s’efforcent de favoriser les droits et les devoirs de tous et de chacun sur la base de la dignité personnelle de l’être humain.” (ChL 42)





	“Dans le contexte des transformations qui se produisent dans le monde du travail et de l’économie et qui le bouleversent, que les fidèles laïques soient parmi les premiers à s’employer à la solution des problèmes très graves du chômage croissant, qu’ils luttent pour venir à bout des nombreuses injustices qui découlent d’organisations incorrectes du travail, qu’ils s’efforcent de faire du lieu de travail un lieu où vit une communauté de personnes respectées dans leur particularité et dans leur droit à la participation, qu’ils tâchent de développer de nouvelles solidarités entre ceux qui participent au travail commun, de susciter de nouvelles formes d’entreprises et de provoquer une révision des systèmes de commerce, de finance et d’échanges technologiques.” (ChL 43)





	“Il est absolument nécessaire que chaque fidèle laïque ait toujours vive conscience d’être un ‘membre de l’Église’, à qui est confiée une tâche originale, irremplaçable et qu’il ne peut déléguer, une tâche à remplir pour le bien de tous. Dans cette perspective, prend tout son sens l’affirmation du Concile sur la nécessité absolue de l’apostolat de chaque personne : ‘L’apostolat que chacun doit exercer personnellement et qui découle toujours d’une vie vraiment chrétienne (cf. Jn 4, 14) est le principe et la condition de tout apostolat des laïcs, même collectif, et rien ne peut le remplacer. Cet apostolat individuel est toujours et partout fécond, il est en certaines circonstances le seul adapté et le seul possible. Tous les laïcs y sont appelés et en ont le devoir, quelle que soit leur condition, même s’ils n’ont pas l’occasion ou la possibilité de collaborer dans des mouvements’" (Conc. Vat. II, Décret sur l’apostolat des laïcs, 16), (ChL 28).








� 	Cf. ES 203.





� 	La pédagogie ignatienne ne s’épuise pas dans les Exercices. Pour la formation des jésuites, par exemple, Ignace propose toute une série d’expériences. La première consiste à “faire les Exercices Spirituels pendant la durée d’un mois environ” (...) ; la seconde, à servir “dans les hôpitaux” (...) ; la troisième, à aller “en pèlerinage (...) sans argent” ; la quatrième, à s’exercer “à divers travaux bas et humbles” ; la cinquième, à enseigner “la doctrine chrétienne à des enfants ou à d’autres personnes incultes” (Const. 65-69). Certes, tout cela n’est pas exigé dans la CVX ; mais celle-ci peut tirer grand profit de l’intuition d’Ignace qui, en définitive, a les yeux rivés sur la kénose de Jésus comme clé de compréhension du mystère du salut (cf. Phil 2,1ss).





� 	Cf. Lc 12,49; Phil 2,5.





� 	Cf. ES 23.





� 	Cf. PG 5.





� 	Cf. ES 5.





� 	Cf. PG 8.





� 	Voir ce qui a été dit plus haut sur les “probations” proposées par saint Ignace.





� 	Cf. PG 8a.





� 	Cf. PG 8b.





� 	Cf. ES 230.





� 	Cf. PG 8.





� 	Autobiographie 8.








� 	Cf. ES 230-237.





� 	Une dynamique fondamentale des Exercices Spirituels est l’appel permanent à réfléchir, dans la prière, sur l’expérience personnelle tout entière pour pouvoir discerner où l’Esprit de Dieu nous conduit. Ignace exige une réflexion sur l’expérience humaine comme moyen indispensable pour en déterminer la validité. En effet, sans une réflexion prudente, on peut se laisser abuser par l’illusion et, sans une considération attentive, le sens de l’expérience individuelle peut être dévalué ou banalisé. Seulement après avoir réfléchi sur son expérience et intériorisé le sens et les implications de ce qui a été vécu, on pourra procéder librement et avec confiance à un choix correct des modes d’agir susceptibles de favoriser le plein développement et la pleine intégration de tous ceux qui aspirent à une plus grande fidélité dans l’accomplissement de la mission reçue de Dieu. Pour saint Ignace, la réflexion constitue le point central du passage de l’expérience à l’action. L’interrelation continue de l’expérience, de la réflexion et de l’action définit le modèle pédagogique ignatien.





� 	Les Exercices proposent différentes sortes d’“examens”, par exemple : la “cinquième addition” (ES 77) ; la “première manière de prier”, qui peut être considérée comme une prière d’examen (ES 41) ; l’“examen particulier” (ES 24-31) ; l’examen sur les Exercices mêmes et les Additions (cf. ES 90, 160, 207) ; l’“examen général” (ES 32-43). Voir dans le Matériel Supplémentaire : “Révision de la journée”.





� 	Cf. ES 95.





� 	Cf. ES 54.





� 	“La communauté nous aide à vivre cet engagement apostolique dans ses différentes dimensions, et à être toujours ouverts au plus urgent et au plus universel, grâce, en particulier, à la révision de vie et au discernement personnel et communautaire. Nous essayons de donner un sens apostolique aux réalités, même les plus humbles, de la vie quotidienne” (PG 8c). “Puisque la Communauté de Vie Chrétienne vise à travailler avec le Christ pour faire avancer le règne de Dieu, chaque membre est appelé à une participation active dans le vaste champ du service apostolique. Le discernement apostolique, individuel et communautaire, est la façon courante de découvrir comment, de la meilleure façon possible, rendre concrètement le Christ présent à notre monde.” (PG 12b)





� 	Cf. Const. 618, 622…





� 	Le bien le plus universel et le plus durable : “Penser globalement, agir sur le plan local” ; en d’autres termes, “préférer les réformes de structure plutôt qu’au conjoncturel” ; créer des institutions, plutôt que d’entreprendre des actions ponctuelles ; préférer les actions et les services que les participants peuvent organiser à leur tour.


	La plus grande nécessité ou urgence : être là où il n’y a personne ; être là où celui qui devrait y être ne se soucie guère de ses obligations.


	Le plus grand fruit : Former des “agents multiplicateurs” ; créer des espaces de communication, avec cette conviction que nous sommes une seule famille globale.





� 	Cf. PG 8c


� 	“La participation à l’eucharistie chaque fois que cela est possible ; une vie sacramentelle active ; la pratique quotidienne de la prière personnelle, basée surtout sur la Sainte Écriture ; le discernement par la révision quotidienne de sa vie et, si possible, la direction spirituelle régulière ; un renouvellement intérieur annuel en accord avec les sources de notre spiritualité ; l’amour de la Mère de Dieu.” (PG 12a)





� 	Cf. PG 4.





� 	Cf. PG 4.





� 	Cf. PG 7.





� 	Cf. NG 39b.





� 	Cf. PG 12c.





� 	Cf. PG 11.





� 	Cf. PG 7.





� 	Cf. PG 7.





� 	Cf. PG 4 ; PG 7.





� 	Cf. PG 12c.





� 	Cf. PG 8.





� 	Cf. NG 39a.





� 	Cf. PG 4.





� 	Cf. NG 39b.





� 	Cf. NG 40.





� 	Cf. PG 4 et 8.





� 	Cf. PG 7.


� 	Cf. PG 1.





� 	Cf. PG 7.





� 	Cf. PG 4.





� 	Cf. PG 7.





� 	“On nous demande une plus grande sensibilité aux besoins des autres. L’universalité de la CVX est un défi et un idéal qui nous invite à nous engager encore davantage envers tous, puisque nous sommes tous également précieux devant Dieu. Un membre de la CVX et une petite communauté, s’ils ont une vision universelle, s’ouvriront à la mission du Christ qui s’étend à tous.” (Rome ‘79)





� 	“Membres d’une communauté mondiale, nous sommes appelés à établir des liens plus étroits avec d’autres cultures, en venant à bout des préjugés, ouvrant les yeux aux perspectives d’autres pays et nous intéressant aux hommes qui vivent au-delà de nos frontières pour mieux découvrir la richesse propre à chacun.” (Rome ‘79)


	“Le monde a besoin du témoignage d’une communauté d’amour allant au-delà des frontières” (ibid.)





� 	“La CVX, en tant que partie de l’Église, est appelée à assumer une responsabilité globale en poursuivant les mêmes buts et en ayant la même vision du monde, malgré nos différences (...). Étant une communauté mondiale, donc plus unie devant les problèmes communs, nous pouvons donner une réponse plus adéquate à la situation du monde actuel.” (Rome ‘79)





� 	“Le champ de la mission CVX n’a pas de limites : elles ‘étend à l’Église et au monde, afin d’apporter à tous les hommes la Bonne Nouvelle du salut.” (PG 8)





� 	“Cette universalité nous invite à nous enrichir les uns les autres par un partage profond de notre spiritualité, de nos programmes de formation, de nos plans sociaux, de nos intuitions spirituelles et de nos ressources. Dans la mesure où chaque membre et chaque communauté vivront cette dimension universelle, nous pourrons voir nos problèmes nationaux dans leurs véritables proportions et nous ouvrir toujours davantage aux besoins de toute association.” (Rome ‘79)





� 	Cf. PG 6.





� 	Cf. LG 5.





� 	Cf. PG 7.








� 	Cf. PG 10





� 	Cf. NG 2.





� 	Cf. NG 3.





� 	Cf. NG 4.





� 	Cf. 2 Cor 1,19-20.





� 	Cf. Lc 9,62; Rom 12,1.





� 	Cf. Mt 6,14-16; 1 Thes 1,6-10; Hb 10,23-25.





� 	Cf. NG 2.





� 	Cf. PG 12.





� 	Cf. NG 41b.





� 	Cf. NG 39a.





� 	Cf. ES 189.





� 	Cf. ES 97.





� 	PG 2.





� 	Cf. ES 235-237.





� 	Cf. PG 8c.





� 	Cf. Gal 5,1.





� 	Cf. ES 98.





� 	Cf. ES 234.





� 	Hb 12, 1-4.





� 	PG 11.





� 	Cf. PG 8d.
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